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Synthèse 
La présente évaluation d’impact sur la santé (EIS) 

visait à réaliser l’évaluation des effets potentiels 

sur la santé et la qualité de vie de la population 

du projet de construction de 65 logements, par 

la CSH de Cœur, afin de proposer des 

recommandations pour le bonifier. L’analyse des 

effets potentiels a révélé que le projet serait 

majoritairement positif, principalement par 

l’ajout de logements sociaux et abordables 

(Figure 1). Néanmoins, des défis comme 

l'entretien des lieux et les habitudes de vie des 

occupants, pourraient nécessiter des mesures de 

prévention. L’emplacement du projet offre une 

proximité des futurs résidents à une variété de 

services, notamment ceux offerts par la Maison 

des Entreprises de Cœur (MEC). Cela peut 

encourager les déplacements actifs et le 

développement de liens sociaux. Toutefois, 

l’augmentation de la densité résidentielle 

pourrait susciter des préoccupations pour la 

sécurité des déplacements. Concernant les îlots 

de chaleur urbains (ICU), bien que des actions de 

plantation et une diminution du stationnement 

extérieur soient prévues, il reste des incertitudes 

concernant leur efficacité, notamment en raison 

de la diminution de l’aire verte et du manque 

d’information sur les matériaux du toit et sur les 

essences d’arbres à planter. Finalement, les 

interactions sociales pourraient être influencées 

par les interventions associées à chaque 

déterminant de la santé (DS). Si la proximité aux 

services pourrait favoriser les interactions 

sociales, l’effet de l’augmentation des logements 

sociaux dans le quartier de même que la 

disparition du jardin communautaire demeure 

incertain.  

Pour adresser ces enjeux, 39 recommandations 

ont été formulées pour améliorer l'intégration 

du projet dans le quartier et maximiser ses 

bénéfices pour la communauté. Certaines 

recommandations (18) pourraient avoir plus 

d’impact que d’autres, puisqu’elles touchent un 

nombre plus important de DS (Figure 2). 

 

ÉCHELLES DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ (DS) 

 
Logement 

Accès aux services 
et mobilité 

Îlots de chaleur urbains (ICU) 
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Figure 1 : Effets potentiels du projet sur les déterminants de la santé à l’échelle de la coopérative (CSH de Cœur) et du quartier 
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Logement Accès aux services et mobilité Îlots de chaleur urbains 

Acteurs visés : SOSACO, CSH de Cœur et la MEC 

LOG-1 
Maintenir la température intérieure 
maximale des logements entre 24°C et 
26,5°C en été et 20°C et 24°C en hiver. 

SER-2 
Bonifier l’offre de supports à vélos pour la 
CSH de Cœur et la MEC. 

ICU-1 
Utiliser des matériaux à albédo élevé pour 
le stationnement extérieur de la MEC. 

LOG-6 
Promouvoir les saines habitudes de vie au 
sein de la COOP par l’éducation populaire. 

SER-4 
Assurer un accès sécuritaire et sans 
obstacle aux organismes de la MEC, en tout 
temps lors du chantier de construction. 

ICU-4 
Opter pour des essences d’arbres non 
allergènes, à feuillage dense et/ou à grand 
déploiement. 

LOG-11 
Assurer l’accessibilité universelle des 
logements et du bâtiment. 

SER-5 
Assurer le déneigement des chemins 
d’accès à la MEC et à la COOP. 

ICU-6 
Utiliser des matériaux à albédo élevé pour 
le toit de la CSH de Cœur. 

Logement Accès aux services et mobilité Îlots de chaleur urbains 

Acteur visé : Ville de Québec 

LOG-13 
Préserver l’abordabilité des logements à 
proximité du secteur d’étude. 

SER-6 
Améliorer le potentiel piétonnier à 
proximité de la MEC. 

ICU-8 
Bonifier l’offre d’espaces verts dans le 
quartier. 

LOG-14 
Augmenter la construction de logements 
sociaux et abordables dans la ville de 
Québec. 

SER-8 Améliorer les infrastructures piétonnes. ICU-10 
Encourager la déminéralisation des terrains 
privés et publics. 

LOG-16 
Encourager l’intégration des immeubles de 
logements sociaux au milieu bâti existant. 

SER-9 Bonifier le réseau cyclable dans le secteur. ICU-11 
Privilégier et encourager la création des 
toits verts et des toits blancs. 

Figure 2 : Résumé des 18 principales recommandations par déterminant de santé selon les acteurs à qui elles s’adressent 

 

L’ensemble des 39 recommandations sont synthétisées en Annexe 4. 
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Abréviations 
  

AD Aire de diffusion 

AD Boivin Aire de diffusion comprenant la rue Boivin 

AD Est Aire de diffusion adjacente à l’est de la rue Boivin 

CHSLD Centre d’hébergement de soins de longue durée 

COOP Coopérative 

CSH de Cœur  Coopérative de solidarité en habitation de Cœur  

CSEQ Comité de suivi des EIS à Québec 

CU Quartier Cité-Universitaire 

DS Déterminants de la santé 

DSPu-CN Direction régionale de santé publique de la Capitale-Nationale 

EIS Évaluation d’impact sur la santé 

GA Groupe d’accompagnement 

GRT Groupe de ressources techniques 

GT Groupe technique 

HLM Habitation à loyer modique 

ICU Îlot de chaleur urbain 

INSPQ Institut national de santé publique du Québec 

MAMH Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

MEC Maison des Entreprises de Cœur 

OBNL Organisme à but non lucratif 

OMS Organisation mondiale de la Santé 

PGPS Politique gouvernementale de prévention en santé 

SCHL Société canadienne d’hypothèque et de logement 

SHQ Société d’habitation du Québec 

SS Quartier Saint-Sacrement 

VdQ Ville de Québec 
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Glossaire 
 

Accessibilité universelle Caractère d'un produit, procédé, service, environnement ou de 

l’information qui, dans un but d’équité et dans une approche 

inclusive, permet à toute personne de réaliser des activités de façon 

autonome et d’obtenir des résultats équivalents1. 

Albédo (ou réflectance 

solaire) 

Fraction du rayonnement incident qui est réfléchie par une surface 

ou un corps. Les surfaces claires ou brillantes ont des valeurs 

d’albédo plus élevées que les sombres ou opaques2. 

Bike Score Mesure le caractère propice au vélo d’une zone. Le Bike Score est 

calculé en mesurant l'infrastructure cyclable (voies, sentiers, etc.), 

les collines, les destinations et la connectivité routière, ainsi que le 

nombre de navetteurs à vélo3. 

Bruit Tout son ou ensemble de sons, provenant de toutes sources, jugés 

indésirables, parce qu’ils dérangent ou parce qu’ils sont susceptibles 

d’affecter la santé4. 

Chaussée désignée Rue ou route à faible débit de circulation, partagée par les vélos et 

les automobiles et officiellement reconnue comme voie cyclable5. 

Cohésion sociale Elle désigne entre autres aussi bien des formes de participations 

citoyennes et sociales que des valeurs partagées, l’absence 

d’exclusion, la réduction des inégalités et de la ségrégation, voire 

des politiques sociales6. 

Déterminant de la santé Facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux 

qui déterminent l’état de santé des individus ou des populations. 7. 

Embourgeoisement 

(gentrification) 

Processus par lequel les ménages à revenu élevé remplacent les 

ménages à faible revenu résidant d’un quartier en changeant le 

caractère essentiel et le caractère de celui-ci. Trois conditions 

spécifiques doivent être réunies pour qualifier un quartier en 

processus d’embourgeoisement : le déplacement des résidents 

d’origine, l’amélioration physique du quartier (en particulier les 

logements), et le changement de caractère du quartier8.   

Environnement bâti Tout élément de l’environnement physique construit ou aménagé 

par l’être humain9. 

Espaces verts urbains Ensemble des parcs, les espaces verdis pour la pratique de sports et 

d’activités physiques, les forêts urbaines, la végétation au niveau 

des rues et des espaces privés et semi-privés, ainsi que les jardins 

communautaires10. 

Évaluation d’impact sur la 

santé 

Combinaison de procédures, méthodes et outils par lesquels il est 

possible de juger les effets potentiels d’une politique, d'un 

programme ou d'un projet sur la santé de la population et la 

distribution de ces effets au sein de la population 11. 
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Îlots de chaleur urbains 

(ICU) 

Milieux urbains où les températures estivales sont plus élevées que 

dans les zones rurales avoisinantes12. 

Îlot urbain Plus petite unité spatiale de la géographie urbaine. C'est une portion 

de terrain qui accueille des constructions et qui est délimité par des 

voies de circulation. Le plus souvent de forme géométrique simple, 

il peut être carré ou rectangulaire lorsqu’il est délimité par quatre 

voies, et triangulaire lorsqu’il est délimité par trois voies13. 

Inclusion sociale Elle consiste à procurer à tous l’opportunité de contribuer à la 

communauté et à la société comme membres valorisés et 

respectés14. 

Indice de canopée Indicateur correspondant au pourcentage de la superficie occupée 

par la couverture de la cime des arbres sur la superficie du 

territoire15. 

Indice de défavorisation L’indice de défavorisation est produit avec six indicateurs du 

Recensement canadien, dont cinq s’appliquent à la population de 15 

ans et plus, selon trois déclinaisons : 

• L’indice de défavorisation matérielle (IDM) est considéré pour 

l’accès aux biens et aux commodités par le revenu des 

particuliers, la proportion de population en emploi et la 

proportion de personnes sans aucun diplôme ; 

• L’indice de défavorisation sociale (IDS) est considéré pour la 

force du réseau social par la proportion de personnes vivant 

seules, la proportion de personnes séparées, divorcées ou 

veuves et la proportion de familles monoparentales ; 

• L’indice combiné de défavorisation matérielle et sociale (IDMS) 

provient d’une matrice de répartition entre les quintiles des 

deux indices. Cette déclinaison de l’indice se traduit par cinq 

profils de conditions16. 

Inégalité sociale de santé 

(ISS) 

Les ISS sont des écarts de santé entre les groupes sociaux. Les 

groupes sociaux peuvent être définis selon différents critères, tels 

que le revenu, le niveau de scolarité, le territoire de résidence, le 

genre, le groupe ethnique, la présence de limitations fonctionnelles 

ou l’orientation sexuelle 17. 

Itinérance cachée Personnes vivant temporairement avec d’autres, mais sans garantie 

de résidence soutenue ou de possibilité immédiate d’accès à un 

logement permanent18 19. 

Logement abordable Logement dont le coût du loyer est inférieur au coût moyen du 

logement sur le marché de l’habitation 20 21. 

Logement privé Ensemble séparé de pièces d'habitation possédant une entrée 

privée soit à partir de l'extérieur de l'immeuble, soit à partir d'un 

hall, d'un foyer, d'un vestibule ou d'un escalier commun situé à 



Rapport EIS - CSH de Cœur PIRAMIDES, Université Laval, Avril 2024 9 

l'intérieur de l'immeuble, habitable à l’année22. Logement à but 

lucratif, dont les propriétaires cherchent le profit20. 

Logement social et 

communautaire 

Formule de propriété collective ou publique d’habitation ayant une 

mission sociale, ne poursuivant aucune finalité de profit et dans 

laquelle le coût du loyer est soit fixé en fonction des revenus du 

ménage, soit inférieur au loyer moyen du secteur21. 

Logement subventionné Les logements subventionnés permettent à des ménages à faible 

revenu de payer un loyer correspondant à 25%. Deux types existent 

au Québec, soient les habitations à loyer modique (HLM) et les 

logements du Programme de supplément au loyer (marché locatif 

privé, COOP d’habitation ou OSBL)23. 

Mixité sociale La coexistence et la cohabitation sur un même espace géographique 

de groupes sociaux aux caractéristiques socioéconomiques, 

ethnoculturelles, professionnelles et hiérarchiques diverses 24 25.  

Mobilité active Elle désigne toute forme de déplacements effectués à l’aide de 

l’énergie humaine, avec ou sans assistance électrique (ex. marche, 

vélo, fauteuil roulant, planche à roulettes, patin à roues alignées, 

trottinette) 26. 

Part modale Proportion des déplacements effectués avec un certain moyen de 

transport lors d’une certaine période ou pour une même raison (ex. 

travail)27.  

Populations vulnérables Les personnes qui, en raison de leurs caractéristiques communes et 

selon les contextes, ont une probabilité plus élevée de développer 

des problèmes de santé ou des problèmes psychosociaux ou de 

subir des traumatismes. Cette vulnérabilité est le résultat d’un 

ensemble de facteurs, incluant des conditions ou des circonstances 

sociales et économiques (ex. accès à des ressources et à des 

services), ainsi que des caractéristiques individuelles particulières 

(ex. âge, sexe, genre, origines ethnoculturelles, conditions de santé 

préexistantes, conditions de vie, statut socioéconomique, scolarité). 

Selon la problématique considérée, ces populations peuvent être de 

nature différente. En outre, une même personne peut cumuler 

plusieurs facteurs de vulnérabilité28. 

Santé État de bien-être physique, mental et social, complet. Elle ne 

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité29.  

La santé est une ressource de la vie quotidienne, et non comme le 

but de la vie ; elle dépasse les modes de vie sains pour viser le bien-

être30. 

Ségrégation résidentielle La ségrégation est à la fois un processus et un état de répartition 

inégale des groupes d’habitants dans la ville, fondée sur les 

caractéristiques communes des groupes subissant la ségrégation31. 



Rapport EIS - CSH de Cœur PIRAMIDES, Université Laval, Avril 2024 10 

Trame urbaine La trame urbaine constitue l’armature de la forme urbaine qui se 

compose du réseau de rues et des îlots32.  

Transport actif Toute forme de transport où l’énergie est fournie par l’être humain 

(ex. la marche, la bicyclette, un fauteuil roulant non motorisé, des 

patins à roues alignées ou une planche à roulettes)33. 

Transit Score Le Transit Score est une mesure brevetée de la façon dont un 

emplacement est desservi par le transport en commun sur une 

échelle de 0 à 100. L’algorithme calcule l’utilité relative des 

itinéraires à proximité en utilisant la distance jusqu’à l’arrêt, la 

fréquence et le type d’itinéraire3.  

Walk Score Le Walk Score mesure le potentiel piétonnier de n'importe quelle 

adresse à l'aide d'un système breveté. Pour chaque adresse, le Walk 

Score analyse des centaines d'itinéraires de marche vers les 

commodités à proximité3. 
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1. Introduction 

1.1 Mise en contexte et mandat de l’équipe de recherche 
Ce mandat a été réalisé dans le cadre du programme PIRAMIDES (Partenariat Interdisciplinaire de 

Recherche-action en Aménagement et en aide à la Décision pour l’Équité Sociale) qui est affilié au 

Centre de recherche en aménagement et développement (CRAD) de l’Université Laval. L’objectif 

principal de PIRAMIDES est de structurer une nouvelle équipe de chercheurs(es) provenant de 

différentes disciplines en un partenariat interinstitutionnel dans le but d’améliorer la recherche-action 

en aménagement du territoire et en aide à la décision pour l’équité sociale. Ce partenariat est articulé 

autour de trois axes de recherche : 1) réaliser des évaluations prospectives sur des projets 

d’aménagement du territoire, 2) évaluer les retombées, 3) développer un programme de formation. 

PIRAMIDES est financé par les Fonds de recherche du Québec (FRQ-SC) et exécuté par des chercheurs 

et chercheuses de l’Université Laval et de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) 

réunis autour du comité scientifique de PIRAMIDES (CSP). Un comité de suivi des EIS à Québec (CSEQ) 

a été créé afin de réaliser des évaluations d’impact sur la santé (EIS) dans la région de la Capitale-

Nationale. Ce comité est composé de représentant(es) du Service de planification de l’aménagement 

et de l’environnement de la Ville de Québec (VdQ), du ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation (MAMH), de la Direction de santé publique de la Capitale-Nationale (DSPu-CN), du Centre 

intégré universitaire de santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale (CIUSSS de la Capitale-

Nationale), de Vivre en Ville, et de Développement Santé. Le CSEQ a désigné les membres d’un groupe 

d’accompagnement (GA) pour soutenir la réalisation de l’EIS. Il est composé de représentant(es) de 

certaines organisations incluses au CSEQ (VdQ, DSPu-CN, Développement Santé), ainsi que d’acteurs 

associés au projet visé par l’EIS et de citoyens. Le rôle de ce groupe (GA) a été d’aider aux choix des 

déterminants de la santé à traiter, de partager des informations jugées nécessaires à l’évaluation, de 

contribuer à la collecte des données, ainsi qu’à la formulation de recommandations. 

Les analyses sont réalisées par le groupe technique (GT) de PIRAMIDES. Elles s’inscrivent dans un 

contexte de recherche universitaire et bénéficient d’une liberté intellectuelle complète. Elles se 

veulent donc indépendantes des acteurs sociaux impliqués dans le projet qui est soumis à l’EIS, mais 

tout en considérant le contexte d’intervention avec lequel ces acteurs doivent transiger. 

Les auteur(es) ont réalisé les analyses de façon indépendante et ne déclarent aucun conflit d’intérêts. 

1.2 Présentation du projet 
Le projet de construction de logement social et abordable est une initiative de la Maison des 

Entreprises de Cœur (MEC), encadré par le Groupe de ressources techniques (GRT) SOSACO, la firme 

d’architecture Lafond Côté Architectes en plus d’autres professionnels. Le projet, visant à créer une 

coopérative de solidarité en habitation de Cœur (CSH de Cœur) est développé dans le cadre du 

programme Accès Logis Québec. Ce programme de la Société d’Habitation du Québec (SHQ) prévoit 

un cahier des charges et un cadre financier précis délimitant la marge de manœuvre du promoteur. 

1.2.1 Bref historique du projet  
Depuis plusieurs années, la MEC avait pour souhait de renouveler ses installations. En 2021, un 

premier projet, prévoyant la destruction du bâtiment existant, la construction de 93 logements et la 

relocalisation des organismes de la MEC, est rejeté par les résidents et le conseil de quartier. Un 

jugement défavorable de la Cour municipale de Québec empêche la MEC d’aller de l’avant avec la 

mise en œuvre. À la suite de la pandémie et de la hausse des coûts de construction, la MEC et ses 

professionnels étudient plusieurs options et élaborent un nouveau projet. C’est au printemps 2024 

que celui-ci est présenté au public. 
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1.2.2 Objectifs du projet de la CSH de Cœur du projet 
Voici les différents objectifs du projet tel que décrit par la CSH de Cœur et le GRT SOSACO34 : 

1. Objectifs primaires 

a. Permettre à des familles, des couples et des personnes seules à faible revenu 

et à revenu modeste de bénéficier d’un logement abordable; 

b. Promouvoir l’habitation coopérative dans son ensemble; 

c. Former ses membres au modèle coopératif ainsi qu’élargir leurs horizons aux 

autres dimensions et problèmes de leur quartier et de la société; 

d. Le projet doit inclure des logements avec services pour des usagers de TRAIC 

Jeunesse et OCÉAN (accompagnement en santé mentale). 

2. Objectifs secondaires du projet 

a. Le projet doit être harmonieux avec le voisinage et ouvert à la communauté; 

b. Le projet doit être en harmonie avec la nature et minimiser au maximum les 

impacts sur l’environnement; 

c. Le projet doit assurer l’accessibilité universelle; 

d. Le projet doit permettre une certaine communication et collaboration avec 

la Maison des Entreprises de Cœur et ses organismes.  

1.2.3 Description du projet 
Un nouveau bâtiment exclusivement résidentiel de quatre étages (65 logements) sera construit sur 

une partie du site actuel appartenant à la MEC dans le quartier de la Cité-Universitaire. La MEC est 

une coopérative hébergeant une dizaine d’organismes communautaires offrant des services à la 

population. Le terrain actuel de la MEC sera scindé en deux pour créer la nouvelle coopérative de 

solidarité en habitation de Cœur et conserver l’ancien bâtiment, continuant ainsi d’héberger les 

organismes actuels. Le nouveau bâtiment remplacera le jardin communautaire de la rue Boivin, ainsi 

qu’une partie du stationnement extérieur. 

Par ce projet, la coopérative vise à répondre au besoin de logement social et abordable dans le 

quartier en privilégiant la formule coopérative pour intégrer les membres dans la gestion de leur 

milieu de vie34. En plus des logements, le bâtiment prévoit des studios aménagés pour des clientèles 

spécifiques, des aires communes, un stationnement intérieur, ainsi qu’une cour aménagée (Annexe 1). 

1.3 Présentation de la méthodologie et des concepts 

1.3.1 La santé comme critère d’aide à la décision 
Il est maintenant bien reconnu que les interventions urbaines peuvent avoir un impact important sur 

plusieurs déterminants de la santé35 36. On estime d'ailleurs que durant le dernier siècle, les Québécois 

ont gagné 30 ans d’espérance de vie et que 60 % de ce gain serait attribuable à l’amélioration des 

conditions de vie et de la qualité de l’environnement37 qui fait partie des déterminants de la santé 

(Figure 1).  

 



Rapport EIS - CSH de Cœur PIRAMIDES, Université Laval, Avril 2024 13 

 

Figure 1 : Exemple de la répartition des déterminants sociaux de la santé dans l’écosystème urbain 

Intégrer la dimension sanitaire dans la planification urbaine est une démarche complexe qui nécessite 

une approche interdisciplinaire afin de lier les actions des différentes institutions décisionnelles et 

coordonner l’action intersectorielle. La santé est habituellement définie comme un état de bien-être 

physique, mental et social complet et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 

d'infirmité38. Elle n’est pas nécessairement un but à atteindre, mais plutôt une ressource individuelle 

et collective qui est nécessaire à la qualité de vie de la population39. 

1.3.2 L’évaluation d’impact sur la santé (EIS) 
L’EIS est un outil d’aide à la décision volontaire qui permet d'intégrer une approche interdisciplinaire 

et faciliter la mise en œuvre d'intervention intersectorielle. Cette démarche évalue les effets 

potentiels d’une politique, d’un programme ou d’un projet sur la santé et la qualité de vie de la 

population40. Elle peut également estimer les effets sur les populations plus vulnérables. La démarche 

d’évaluation repose sur les déterminants de la santé, c’est-à-dire « les facteurs personnels, sociaux, 

économiques et environnementaux qui déterminent l’état de santé des individus ou des 

populations »41. Des projets d’aménagement urbain affectant ces déterminants peuvent ainsi 

influencer la santé de la population. 

Cette démarche, promue par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), est également encouragée 

dans la Politique gouvernementale de prévention en santé (PGPS) qui s’intéresse spécifiquement à la 

création de milieux favorables à la santé. Plus précisément, la Mesure 2.6 de la PGPS propose d’« 

outiller le milieu municipal afin qu’une analyse des effets potentiels sur la santé soit intégrée de façon 

plus systématique dans les démarches de planification territoriale ».  
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Composée de cinq étapes, la démarche de l’EIS est dirigée par un groupe technique (GT). Les étapes 

sont réalisées en collaboration avec les acteurs du milieu qui forment un groupe d’accompagnement 

(GA) qui identifie les priorités du milieu d’intervention (Figure 2). La démarche mène à l’élaboration 

de recommandations en vue de maximiser les impacts positifs et minimiser les impacts négatifs du 

projet sur la santé de la population. Le processus se termine avec l’évaluation de la pertinence et de 

l’efficacité du processus, ainsi que d’un suivi de la mise en œuvre des recommandations avec les 

acteurs du milieu. 

Figure 2 : Cinq étapes habituelles de la démarche d’évaluation d’impact sur la santé (EIS) 

1.3.4 Objectif de l’EIS 
La présente EIS vise à réaliser l’évaluation des effets potentiels du projet de la CSH de Cœur sur la 

santé de la population. Ceci aidera concrètement la coopérative à bonifier certains aspects du projet, 

afin de maximiser les bénéfices à la santé de leur clientèle et de la population à proximité. Des 

recommandations seront également adressées à la VdQ afin de faciliter l’implantation du projet dans 

le quartier.  

Les recommandations émises sont le résultat de l’analyse des effets potentiels du projet, tel que 

présenté en date de janvier 2024 par SOSACO, basée sur la littérature grise et scientifique. La mise en 

œuvre des recommandations est à la discrétion des acteurs visés, selon leurs ressources. 

1.3.5 Composantes du projet retenues pour l’EIS 
Le modèle logique (Figure 3) décrit les liens qui existent entre le projet, les déterminants de la santé, 

la santé et la qualité de vie des citoyens pouvant être affectés par les interventions proposées dans le 

projet de la coopérative. Les déterminants de la santé ont été choisis en fonction des éléments du 

projet et de leurs effets potentiels sur la santé retrouvés dans la littérature scientifique. L’EIS est 

centrée sur l’analyse des impacts potentiels sur les déterminants de la santé touchés par le projet, à 

partir des priorités identifiées suivant les suggestions du GA. 

Les membres du GA ont été réunis le 29 janvier 2024 et se sont entendus pour identifier les 

déterminants de la santé prioritaires, soient : le logement, l’accès aux services et la mobilité, ainsi que 

les îlots de chaleur urbains. Les interactions sociales ont également été identifiées comme prioritaires, 

mais seront traitées de manière transversale, puisqu’elles peuvent être influencées par l’ensemble 

des déterminants retenus
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Figure 3 : Modèle logique représentant les impacts potentiels du projet de CSH de Cœur sur la santé et la qualité de vie 
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2. Portrait du secteur à l’étude  

2.1 Environnement physique du secteur et du quartier 
Le territoire d’étude se situe sur la rue Boivin (150m), parallèle au chemin Sainte-Foy, entre la côte de 

l’avenue Myrand et celle de la rue Terrasse Laurentienne (Carte 1). Elle s’inscrit dans un milieu fortement 

résidentiel : en partie unifamilial à l’est et des blocs appartements de différentes tailles à l’ouest de 

Myrand. Le chemin Sainte-Foy, traversant la haute-ville d’est en ouest, demeure un axe majeur pour le 

transit, ainsi que pour le transport en commun. L’avenue Myrand qui est à côté de la future coopérative 

offre une zone commerciale près de l’intersection avec le chemin Sainte-Foy. 

 

Carte 1: Localisation du futur projet de la CSH de Cœur dans la zone d’étude 

2.2 Caractéristiques démographiques et socioéconomiques 
Aux fins d’analyses, l’aire de diffusion de la rue Boivin (AD Boivin) a été considérée, tout comme les 

quartiers Cité-Universitaire (CU) et Saint-Sacrement (SS), ainsi que la ville de Québec (VdQ). 

Occasionnellement à titre de comparaison, l’AD adjacente à l’est (AD Est) est utilisée. 
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Au niveau de la densité démographique, l’AD Boivin présente une densité de 11 200 hab./km² plus 

importante qu’à l’échelle des deux quartiers de référence de l’ordre de 3 500 hab./km², ainsi que pour 

l’AD Est (Tableau 1).   

 

Tableau 1 – Caractéristiques démographiques et socioéconomiques du secteur d’étude et des quartiers voisins  

Caractéristique concernant le portrait sociodémographique 

  

AD 
Boivin 

  

AD voisine 
(AD Est) 

  

Quartier 
CU 

  
Quartier 

SS 
  

Ville de 
Québec 

Nombre de la population (habitants)   1 120   461   21 640   11 327   549 459 

Densité (hab./km²)   11 200   5 763   2 821   3 738   1 215 

Personnes seules sur le total des ménages (%)   60,2   35,7   51,3   47,8   41,5 

Familles monoparentales sur total des familles (%)   19   22,2   11,4   16,3   14,9 

Familles sans enfant sur total de familles (%)   4,7   11,1   5,1   1,7   3,7 

Familles avec enfants sur total de familles (%)   95,2   88,8   94,8   98,2   96,3 

Résidants de 15 ans et plus n’ayant aucun certificat, diplôme ou grade*(%)   6,2   2   5,2   6   12,5 

Résidants de 15 ans et plus ayant un diplôme ≥ au baccalauréat*(%)   28,4   50   47,1   52,6   29,1 

Personnes immigrantes* (%)   16,4   15,4   13,8   12,1   8,4 

Immigrants de première génération* (%)   22,2   31,1   24,9   18,5   11,6 

Résidents de 15 ans et plus ayant un revenu brut inférieur à 20 000$ (%)   25,9   25,3   18,5   15,9   15,6 

Résidents de 15 ans et plus ayant un revenu brut supérieur ou égal à 80 000$ (%)  3   15,1   15,6   22,1   16,2 

Revenu médian brut des résidents de 15 ans et plus ayant un revenu (2020)   22 200   25 800   25 012   33 920   42 000 

Revenu médian brut des ménages (2020)   40 400   70 500   46 035   57 084   70 500 

Ménages ayant un revenu brut inférieur à 20 000$ (%)   14,7   7,1   8,5   5   4,9 

Ménages ayant un revenu brut supérieur ou égal à 80 000$ (%)   17   42,8   35,6   43,7   43,4 
Ménages privés dont le principal soutien du ménage est âgé de 15 à 24 
ans*(%)   

29   28   13,7   6,9   4,3 

Ménages ayant des besoins impérieux en matière de logement* (%)   10  8,1  4,8  3,6  5,4 

Transferts gouvernementaux en 2020 de la population âgée de 15 ans et plus 
dans les ménages privés* (%)   

93,7   80,8   82,8   78,1   80,7 

Taux de chômage* (%)   12,2   14,6   8,4   7,2   7,1 

Source : Recensement canadien 2021, * échantillonnage de 25% de l'aire de diffusion (AD); en caractères gras, les valeurs 

significativement élevées. Quartiers CU et SS : Cité-Universitaire et Saint-Sacrement. 

La répartition dans l’AD Boivin ne reflète pas la répartition moyenne de la ville ni celle du quartier CU 

(Figure 4). En effet, les jeunes âgés de moins de 20 ans sont moins présents, tout comme les adultes de 

45 à 64 ans. En revanche, les jeunes de 20 à 24 ans ainsi que les ainés y sont bien plus présents. Ainsi, il 

est possible de déduire que l’AD Boivin comporte de nombreux étudiants et personnes âgées. La présence 

de 50% d’ainés de plus de 65 ans peut s’expliquer en partie par la présence du centre d’hébergement et 

de soins de longue durée (CHSLD) et des grandes résidences pour ainés sur la rue de Belmont. La présence 

accrue d’étudiants quant à elle peut s’expliquer par le nombre élevé de blocs appartements et de leur 

proximité avec l’Université Laval et le Cégep Garneau.  
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*ADB (Aire de diffusion de la rue Boivin ; CU (Quartier Cité-Universitaire) ; SS (Saint-Sacrement) ; AD est (Aire de diffusion à l’est 

de la rue Boivin) ; VdQ (Ville de Québec) 

Figure 4 : Répartition (%) de la population par tranches d’âges par secteur22  

Les personnes seules sont surreprésentées dans l’AD Boivin avec 60% des ménages, alors qu’elles sont 51 

% des ménages dans le quartier CU et 41,5% dans la VdQ. Aussi, il y a une forte proportion (29%) des 

ménages privés dont le soutien principal est âgé entre 15 et 24 ans, plutôt que 13% dans le quartier CU et 

4,4% dans la VdQ. Selon la définition de Statistique Canada, le soutien principal du ménage est la personne 

effectuant les paiements importants du ménage pour le logement (ex. loyer, hypothèque, taxes, 

électricité)42. Les proportions d’immigrants dans l’AD Boivin (16%) sont le double que dans l’ensemble de 

la ville (8%), parmi eux, ils sont aussi deux fois plus nombreux de première génération (22%) qu’ailleurs 

dans la ville (12%). Ceci peut expliquer que les personnes ayant le français comme langue maternelle ne 

représentent que 80% de la population dans l’AD Boivin, plutôt que 91% à l’échelle de la ville. 

Du côté des ressources financières et éducationnelles, la proportion des ménages ayant un revenu brut 

inférieur à 20 000$ est de 14,8% comparativement à 4,9% pour la VdQ. À l’inverse, une faible proportion 

(17,1%) a un revenu brut supérieur ou égal à 80 000$ comparativement à la ville (43,5%). Le taux de 

chômage est également presque deux fois plus élevé dans l’AD Boivin que dans les deux autres quartiers 

et la ville. Finalement, l'AD Boivin se retrouve dans la moyenne de la Ville avec environ 28,5% de ses 

résidents de 15 ans et plus ayant au minimum un baccalauréat. Le taux de personnes n’ayant aucun 

certificat, diplôme ou grade est même deux fois plus faible que dans la Ville. 

Le pourcentage de familles monoparentales est plus élevé (19%) dans l’AD Boivin comparativement au 

quartier CU (11%) et la VdQ (15%). Le revenu médian brut des résidents de l’AD Boivin est de 22 200$, 

soit presque deux fois moins qu’à l’échelle de la ville. Aussi près de 30% des ménages ont un soutien 

principal de moins de 25 ans, ce qui contribue au fait qu’il y ait plus de ménages ayant possiblement des 

difficultés à joindre les deux bouts (Annexe 2). 
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En résumé, la population de l’AD Boivin est très hétérogène et comprend des groupes sociaux vulnérables 

plus présents que dans le reste de la ville. En effet, ce secteur est considéré comme étant très défavorisé 

socialement, et dont la situation était stable entre 2001 et 2016 (Annexe 2). Cet indicateur renvoie à la 

fragilité du réseau social, au sein de la famille et dans la communauté où les personnes habitent, en 

prenant en compte la proportion de personnes vivant seules, la proportion des familles monoparentales 

et la proportion de personnes séparées, veuves ou divorcées16. L’indice de défavorisation sociale peut 

traduire en partie « certaines caractéristiques de l’organisation sociale telles que l’isolement ou la 

cohésion sociale, l’individualisme ou la coopération, l’entraide, la confiance envers les personnes, etc. »43. 

Aussi, l’AD Boivin possède un indice de défavorisation matérielle moyen16, c’est-à-dire qu’il y a un certain 

manque de ressources matérielles (éducation, emploi, revenu) (Annexe 2). L’AD Boivin est la seule AD du 

secteur vivant un processus d’embourgeoisement entre 2001 et 2016, qui est possiblement influencé par 

la construction de logements et par l’arrivée de résidents plus favorisées.  
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3. Analyse 
Le projet de la CSH de Cœur peut exercer une influence sur plusieurs déterminants de la santé. L’analyse 

est divisée en trois sections portant sur les quatre déterminants priorisés par les membres du GA; le 

logement, l’accès aux services et la mobilité, les îlots de chaleur urbains et les interactions sociales. Les 

interactions sociales sont traitées de manière transversale dans chacune des autres parties, puisqu’elles 

sont directement liées à l’environnement physique. 

3.1 Logement 
Le logement est considéré comme un déterminant majeur de la santé de la population par l’Organisation 

mondiale de la Santé (OMS)44. Les conditions de logements peuvent différer d’un territoire à l’autre et 

peuvent impacter différemment les groupes de population.  

Cette analyse est structurée selon les quatre piliers du logement pouvant influencer directement ou 

indirectement la santé de la population (Figure 5). Les conditions de vie dans le voisinage réfèrent à 

l’emplacement du logement en soi, qui peut avoir une incidence sur la santé en raison de son 

environnement externe (ex. îlots de chaleur et végétation, accès aux services et à l’alimentation, mobilité, 

installations polluantes, espaces publics de qualité, vie communautaire)45. Certains éléments de ce pilier, 

tels que l’accès aux services, la mobilité et les îlots de chaleur, seront abordés dans les sections portant 

sur ces déterminants de la santé.  

 

Figure 5 : Les quatre piliers du logement et la santé46  

  



Rapport EIS - CSH de Cœur PIRAMIDES, Université Laval, Avril 2024 21 

3.1.1 Situation initiale 
La construction de logements sociaux et abordables est la principale intervention du projet. Ainsi, elle 

exercera certainement une influence sur l’offre de logements sur le territoire d’étude. 

Tableau 2 : Caractéristiques concernant le logement du secteur étudié et de la Ville de Québec, 2021 

Caractéristique concernant le logement   
AD 

Boivin 
  

Quartier 
CU 

  
Quartier 

SS 
  

Ville de 
Québec 

Nombre de logements   536   13 192   6 136   283 219 

Densité de logement (log./km2)   5 360   1 720   2 025   626 

Nombre moyen de personnes par logement   1,6   1,2   1,4   2 

Nombre moyen de pièces par logement   4   3,3   4   5,4 

Proportion de ménages avec un logement de taille insuffisante (ménages 
privés de taille non convenable) (%) 

  0   2,7   1,9   2 

Proportion des logements privés occupés acceptables   61,2   67,3   74,9   77,9 

Proportion de propriétaires (%)   12,9   32,1   43,4   51,2 

Proportion de locataires (%)   87,1   67,8   56,5   48,7 

Proportion des ménages locataires dans un logement subventionné (%)   17,3   2,1   4   10,5 

Frais de logements mensuels médians pour les propriétaires ($)   596   761   1 002   1 130 

Frais de logements mensuels médians pour les locataires ($)   850   669   721   830 

Proportion des ménages propriétaires et locataires consacrant 30% ou 
plus du revenu aux frais de logement (%) 

  30,8   27,2   17,9   16,1 

Proportion des ménages propriétaires consacrant 30% ou plus du revenu 
aux frais de logement (%) 

  0   8,4   5,2   8,4 

Proportion des ménages locataires consacrant 30% ou plus du revenu 
aux frais de logement (%) 

  34,6   20,3   14,7   24,3 

Proportion des ménages propriétaires ayant des besoins impérieux en 
matière de logement (%) 

  0   0   0   1,4 

Proportion des ménages locataires ayant des besoins impérieux en 
matière de logement (%) 

  11,4   3,6   2,9   9,8 

Pourcentage de la population ayant déménagé 1 an auparavant (%)   23   16   13,5   10,6 

Pourcentage de la population ayant déménagé 5 ans auparavant (%)   22,5   25,6   27,9   25,9 

Proportion des logements nécessitant des réparations majeures (%)   9,6   4,4   6,2   5 

Proportion de logements construits avant 1981 (%)   48,3   42,4   60,9   51 

Source : Recensement canadien 2021. Quartier CU (Cité-Universitaire) ; Quartier SS (Saint-Sacrement). 

Les conditions du logement, pouvant être divisées en quatre catégories (qualité, abordabilité, stabilité 

résidentielle et l’environnement externe), demeurent plus difficiles pour les ménages à faible revenu47. 

Actuellement, ces conditions contribuent fortement aux inégalités de santé45. Le projet de la CSH de Cœur 

poursuit des objectifs cohérents avec le plan de mise en œuvre accélérée 2023-2026 de la Vision de 

l’habitation de la VdQ. En effet, la VdQ souhaite accélérer la construction de logements pour tous types 

de ménage, créer des milieux de vie inclusifs, durables et résilients face aux changements climatiques, 

ainsi que faciliter la réalisation de nouveaux projets de logements sociaux et abordables48.  

Le projet s’inscrit dans un secteur à haute densité résidentielle comparativement au reste du quartier CU, 

fortement influencée par la présence de grandes résidences pour ainés, de nombreux blocs 

d’appartements, ainsi que deux coopératives au nord de la MEC (Carte 2).  Ceci explique la forte 
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proportion de locataires (87%) et de ménages locataires dans un logement subventionné (17%) dans cette 

zone, comparativement à la VdQ (48,8% et 10,5% respectivement)22. En ce qui concerne le quartier CU, 

seulement 2,1% des ménages locataires vivent dans un logement subventionné. Il y a donc une 

concentration des logements subventionnés à proximité de la future coopérative, comparativement au 

reste du quartier. La Carte 2 montre la répartition des logements sociaux dans la zone d’étude et les 

quartiers CU et SS, ainsi que les types d’habitation. Parmi les locataires réguliers (Volet I) des COOP et des 

OBNL, environ la moitié bénéficient d’une subvention de supplément au loyer, tandis que les HLM offrent 

une subvention à tous leurs locataires. Sachant que 495 ménages étaient en attente d’un logement 

subventionné dans le secteur Sainte-Foy-Sillery en date de janvier 2024, il y a donc un besoin non comblé 

pour ce type de logement.  

 
Carte 2 : Nombre d’unités et types de logements sociaux dans le secteur d’étude 

Qualité  

Plusieurs logements dans le secteur d’étude nécessitent des interventions, afin qu’ils soient convenables 

d’y habiter. En effet, plusieurs indicateurs peuvent déterminer la qualité des habitations et ainsi, les 

besoins en matière de logement dans une unité urbaine (Tableau 1). Par exemple, la proportion des 

logements nécessitant des réparations majeures est un indicateur qui permet de mesurer l’importance 

des interventions en matière de plomberie, d’installations électriques défectueuses et de réparations de 

structure (murs, sols, plafonds)49. Pour l’AD Boivin, cette proportion est quasiment deux fois supérieure à 
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celle de la VdQ. La date de construction est également un indicateur permettant d’apprécier la qualité des 

logements. Pour l’AD concernée par le projet, à peu près la moitié des logements ont été construits avant 

1980. Pour les logements sociaux, selon la SHQ, 29% des logements sociaux de la Capitale-Nationale 

étaient en mauvais état avec un déficit d’entretien de 29,9 millions de dollars en 202350. En ce qui 

concerne le parc de logement HLM, environ 29% des 5 944 logements étaient en mauvais état dans la 

VdQ en 2023 ; le coût estimé des travaux afin de les remettre en état étant estimé à 25 332 578,16$51.  

 

L’indicateur de la proportion des ménages privés dans un logement de taille non convenable est 

également parlant. En effet, celui-ci sert à déterminer si un logement contient suffisamment de chambres 

à coucher pour la taille du ménage49. Dans ce cas-ci, les logements sont de taille convenable pour le 

secteur : environ 2,8% des ménages du quartier CU vivent un surpeuplement comparativement à 5,4% 

pour la VdQ22.  

En ce qui concerne le logement acceptable, 38,7% des logements de l’AD Boivin ne répondent pas aux 

trois normes d’acceptabilité (qualité, taille et abordabilité), comparativement à 32,7% pour le quartier et 

à 22% pour la ville52. Finalement, 11,4% des ménages ont des besoins impérieux en matière de logement 

près de la rue Boivin, c’est-à-dire que leur habitation n’est pas conforme à au moins une des normes 

d’acceptabilité (qualité, taille et abordabilité) et que le coût des logements acceptables sur le marché local 

correspond à 30% ou plus du revenu avant impôt53. Le pourcentage correspond à 9,8 pour la ville.  

Abordabilité/accessibilité financière 

Les frais liés au logement représentent l’une des principales dépenses pour la plupart des ménages, ce qui 

pourrait compromettre la satisfaction d’autres besoins essentiels (nourriture, soins de santé, transport) 

47. Le nombre de ménages consacrant plus de 30% de leur revenu aux frais de logement (loyer, électricité, 

services municipaux) dans l’AD Boivin est presque deux fois plus élevé que dans la VdQ (Tableau 2). De 

plus, près du tiers des ménages sont soutenus financièrement par des jeunes âgés de 15 à 24 ans22. Ceci 

pourrait s’expliquer en partie par la forte présence de jeunes ménages, comme des étudiants fréquentant 

le Cégep Garneau à proximité ou l’université. Le taux de chômage y est également élevé. Les ressources 

financières des ménages semblent ainsi limitées pour subvenir à leurs besoins essentiels, notamment 

pour se loger. En ce qui concerne les frais de logements mensuels médians pour les locataires, ils sont un 

peu plus élevés dans l’AD Boivin comparativement à ceux de la VdQ (850$ comparé à 830$), et nettement 

supérieurs à ceux du quartier CU (669$).  

Taux d’inoccupation et stabilité résidentielle 

Le taux d’inoccupation représente la proportion des logements locatifs non loués et disponibles à la 

location47. Lorsque celui-ci atteint 3%, le marché est dit équilibré. Lorsqu’il est plus élevé, celui-ci favorise 

les locataires. Par conséquent, plus le taux d’inoccupation se rapproche de 0%, plus les logements locatifs 

se font rares et plus le loyer médian tend à augmenter. Pour le secteur Sainte-Foy-Sillery, le taux 

d’inoccupation était de 4,7% en octobre 2021, et 2,6% en 2022, comparativement à 2,8% et 1,6% pour 

l’agglomération de Québec47. À titre informatif, le taux d’inoccupation du marché traditionnel pour la VdQ 

en janvier 2024 est de 0,9% et de 0,9% pour les appartements en copropriété54. Le nombre de logements 

locatifs disponibles tend donc à baisser et le loyer médian locatif tend à augmenter. En effet, le loyer 

médian du secteur est passé de 891$ en octobre 2021 à 939$ en octobre 2022 (+5,3%), comparativement 

à 915$ et 944$ pour l’agglomération de Québec (+3,1 %)47. Les ménages locataires à faible revenu doivent 

donc accorder une plus grande part de leur budget pour se loger. Ceci peut les inciter à déménager afin 

de combler leurs autres besoins, mais la diminution du nombre de logements locatifs autant dans le 
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secteur Sainte-Foy-Sillery que dans la VdQ pourrait limiter leur choix, voire les obliger à rester dans leur 

logement. De plus, il y a un certain roulement dans la population habitant le secteur. En effet, près du 

quart aurait déménagé 1 an auparavant (23%), comparativement à 10,6% pour la VdQ, toutes raisons 

confondues22. Ce pourcentage pourrait être en partie expliqué par la forte présence d’étudiants des 

Cégeps et de l’Université Laval y habitant durant leurs études. D’autre part, l’AD Boivin étant constituée 

de près de la moitié d’ainés, il est probable qu’une portion des déménagements soit due à des places 

d’ainés qui se libèrent à la suite de maladies ou de décès. Il faut dire que ce taux élevé de déménagement 

reflète également la préoccupation mentionnée par certains membres du GA, soit le manque perçu de vie 

communautaire et de liens sociaux durables dans le secteur. 

3.1.2 Analyse des effets potentiels du projet sur le logement 
Il est possible d’envisager plusieurs effets potentiels du projet sur les quatre piliers du logement.  

Qualité et stabilité résidentielle 

Le projet prévoit une augmentation importante du nombre de logements sur la rue Boivin, et ainsi, la 

densité du logement sur le secteur d’étude. Ce nouveau bâtiment comprendra 65 logements adaptés à 

trois types de clientèles (Tableau 3), ce qui va augmenter d’environ 12% le nombre de logements dans 

l’AD Boivin. En effet, il y aura des logements permanents pour les ménages à revenu faible ou modeste, 

notamment pour les familles et les personnes seules (Volet I), ainsi que des logements dits temporaires 

ou permanents avec des services pour des personnes ayant des besoins particuliers (Volet III)55. La CSH de 

Cœur aura donc des logements spécifiques pour la prévention de l’itinérance auprès d’une clientèle en 

santé mentale ainsi que pour l’accompagnement de jeunes en difficulté dans leur organisation financière 

et l’accès aux études/à l’emploi34. Il faut mentionner que 50% des logements de Volet I seront 

subventionnés (réservés aux ménages à faible revenu sur la liste d’attente) et les autres sont considérés 

comme abordables par la SHQ et ouverts à toute la population. Le coût du loyer pour les logements non 

subventionnés devrait se situer entre 75% et 95% du loyer médian du marché reconnu par la SHQ56. 

Comme il s’agit d’une coopérative, les résidents participeront aux décisions prises concernant la gestion 

de leur milieu de vie. 

Tableau 3 : Clientèle cible du nouveau bâtiment de la CSH de Cœur par type de logements en date de janvier 202434 

Typologie selon le financement 
Accès Logis 

  Studio   3 ½   4 ½   5 ½   6 ½   
Total de 

logements 

Volet I – Familles et personnes seules       24   14   8   3   49 

Volet III – Santé mentale  
(accompagné par OCÉAN) 

      8               8 

Volet III – Jeunes en difficulté 18-35 ans 
(accompagné par TRAIC Jeunesse) 

  8                   8 

Total de logements   8   32   14   8   3   65 

 

L’offre de la CSH de Cœur vient donc augmenter le nombre de logements de qualité et abordables dans 

le secteur. Le projet pourrait également réduire la précarité énergétique. De plus, Il est possible d’affirmer 

qu’il y aura une réduction du pourcentage de personnes dépensant plus de 30% de leur revenu sur le 

logement et possiblement une amélioration de la stabilité résidentielle.  
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Abordabilité/accessibilité financière 

En revanche, l’arrivée de ce projet pourrait avoir des impacts sur la valeur des propriétés aux alentours, 

influençant ainsi l’abordabilité des logements. En effet, selon une étude de Jean Dubé, les impacts de la 

proximité des logements sociaux sur la valeur des maisons à Québec sont mixtes et diffèrent selon la 

situation et la localisation du projet. Dans le cas d’un nouvel immeuble de 70 unités de logement social 

situé à 50 mètres d’une résidence privée, le gain net maximal sur la valeur des maisons privées s’établirait 

entre 2,9% au centre-ville et -4,8% à une quinzaine de kilomètres du centre-ville57. Pour une résidence à 

2,5 km du centre-ville et à environ 100 m d’un nouvel immeuble de logement social, le gain peut varier 

entre 2,3% pour 5 unités et 2,6% pour 165 unités57. La localisation des immeubles de logements sociaux 

ainsi que leur taille sont donc des facteurs importants pour la valeur immobilière des maisons 

préexistantes et l’attrait du secteur. Le projet pourrait ainsi hausser les valeurs foncières des logements à 

proximité. En fait, le phénomène de densification est, lui aussi, associé à des valeurs foncières plus élevées 

et à un meilleur accès à l’emploi et aux services58 59.   

D’autre part, la concentration de logements sociaux peut amplifier le phénomène de ségrégation 

résidentielle et les enjeux de pauvreté dans certains quartiers, ce qui pourrait avoir des effets négatifs sur 

les valeurs résidentielles avoisinantes57 60 61. Selon une étude, la stratégie de mixité sociale imposant un 

20% minimum de logements sociaux dans chaque municipalité en France aurait « accru la ségrégation 

sociale globale tout en réduisant l’accès au logement social pour les plus pauvres »62. Bien que l’imposition 

minimale de 20% a augmenté le nombre de logements sociaux, les classes moyennes y ont occupé une 

grande partie62. La sélection des groupes sociaux cibles des logements sociaux s’avère ainsi un enjeu 

important.  

Concernant la mixité socioéconomique à l’échelle du bâtiment, d’un îlot ou du voisinage, certaines études 

démontrent qu’elle pourrait être plus difficilement acceptée et pourrait être un frein à l’interaction 

sociale, dû aux modes de vie différents63. Les locataires peuvent être portés à rester discrets et éviter les 

ménages propriétaires63. Dans le cadre du projet de CSH de Cœur, la situation peut être particulière à 

l’échelle du voisinage avec la concentration de coopératives et de personnes à faible et modeste revenu. 

Cependant, d’autres groupes sociaux sont présents dans le quartier. Les personnes à plus faible revenu 

ne sont donc pas uniquement en contact avec des personnes qui vivent la même situation; elles sont aussi 

exposées à d’autres styles de vie, notamment dans les espaces publics64.   

D’un autre côté, l’accès à un logement convenable et à prix abordable peut favoriser la cohabitation au 

sein des locataires, renforcer la cohésion sociale et accroître la sécurité65. En effet, la formule de 

coopérative d’habitation permet à des personnes vivant dans des logements abordables de côtoyer des 

personnes vivant dans des logements sociaux.  Au sein de la coopérative, plusieurs aménagements sont 

prévus pour la clientèle de la CSH de Cœur (Tableau 4).  

Tableau 4 : Nouvelles installations prévues dans le projet de la CSH de Cœur  

Installations prévues 

Salle communautaire  Aire de jeux enfants avec module 

Cuisinette commune   Terrasse sur le toit 

Salle polyvalente   Potager communautaire sur le toit 

   

La nouvelle offre de lieux de socialisation intérieurs et extérieurs devrait favoriser le sentiment 

d’appartenance et la participation des habitants du projet à la vie communautaire en proposant plusieurs 
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types d’activités qui ont le potentiel de créer des liens entre les résidents. Le fait que l’offre soit diversifiée 

permet de satisfaire les besoins des différents groupes de clientèle cible. De plus, la CSH de Cœur est une 

coopérative d’habitation, c’est-à-dire qu’elle offre un logement à ses membres ; ceux-ci possèdent 

conjointement l’immeuble de la coopérative et assurent sa gestion66. Les locataires pourront donc 

développer une relation de proximité avec les membres du conseil d’administration qui sont en charge 

des décisions de gestion courante, les grandes décisions étant prises en assemblée générale et participer 

à la gestion de leur milieu de vie. Ceci peut permettre le développement d’un sentiment d’appartenance67. 

En général, le logement social et communautaire permet d’offrir un milieu de vie aux personnes en 

situation de précarité ou avec besoins particuliers et favorise la création de liens sociaux68. En offrant la 

possibilité de participer socialement à la gestion du lieu, les logements sociaux et communautaires 

peuvent contribuer à lutter contre la pauvreté et briser l’isolement social68 69. Dans les COOPS, les 

membres doivent participer à la vie communautaire, en réalisant des tâches et en s’impliquant dans la vie 

associative (ex. comités) afin d’être considérés comme des membres en règle70. Certaines personnes 

peuvent toutefois avoir de la difficulté à réaliser ses tâches, ce qui peut affecter négativement la relation 

avec les autres. Selon une recherche portant sur le logement social et ses effets, le mode de vie de la 

COOP peut conduire à la formation de cliques entraînant des jeux de pouvoir70. Il faut noter qu’en faisant 

partie de la Fédération des coopératives d’habitation de Québec-Chaudière-Appalaches (FÉCHAQC), la 

COOP permet aux membres d’avoir accès aux services de la Fédération, notamment au soutien 

communautaire et aux formations71. 

3.1.3 Analyse des effets potentiels du logement sur la santé 
Le logement est souvent cité dans la littérature scientifique comme un déterminant social de santé 

important, pouvant affecter négativement la santé et la qualité de vie des individus s’il ne comble pas 

leurs besoins ou s’il est de mauvaise qualité72.  

Qualité 

Les effets d’un logement de mauvaise qualité peuvent être directs ou indirects sur la santé physique et 

mentale, ainsi que prendre plusieurs années avant de se manifester73. Selon l’INSPQ, la grande majorité 

des Québécois passe 90% de leur temps à l’intérieur74. Il faut donc s’assurer que le logement comble les 

besoins de base en ayant des équipements fonctionnels et qu’il soit acceptable75.  

Les logements avec des problèmes d’humidité peuvent affecter négativement la santé76 77. L’humidité 

favorise la prolifération de la moisissure, de champignons et d’autres microorganismes pouvant 

occasionner plusieurs types de symptômes comme une respiration sifflante, de l’asthme, des douleurs, 

de la diarrhée, des maux de tête, de la fièvre et peut avoir des effets irritants pour les yeux, le nez et la 

gorge76 77. En plus de dégrader l’habitacle et possiblement la structure des bâtiments, l’humidité favorise 

la prolifération d’acariens et attire les insectes indésirables77. Ces insectes peuvent être accompagnés 

d’animaux indésirables comme des rongeurs. Les insectes et les animaux peuvent occasionner plusieurs 

effets sur la santé, notamment en transportant des maladies et des infections transmises par contact78. 

Cela étant, les indésirables ont surtout un effet sur la santé mentale, par le dégoût et le sentiment 

d’insécurité qu’ils provoquent, et sont associés aux symptômes de dépression79 80. Par exemple, les 

punaises de lit, bien qu’elles ne transmettent aucune maladie, peuvent causer des piqûres et des 

démangeaisons, en plus de nuire au sommeil et d’engendrer de l’anxiété phobique81 82.   
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Le logement doit donc être confortable toute l’année afin de limiter les risques pour la santé en lien avec 

les températures intérieures trop élevées ou trop basses pouvant causer des coups de chaleur, de la 

déshydratation et des problèmes cardiaques78. Le froid extrême peut aussi augmenter la pression 

sanguine et des infarctus du myocarde76. Les personnes âgées et les enfants sont particulièrement 

vulnérables à la température ambiante. La température intérieure maximale suggérée en été devrait se 

situer entre 24°C et 26,5 °C en été et entre 20°C et 24°C en hiver. De plus, l’humidité relative devrait être 

maintenue entre 30% et 50%, selon la période de l’année78 83. Avec les vagues de chaleur de plus en plus 

présentes au Québec84, ainsi qu’avec la présence d’îlots de chaleur, la température peut devenir une cause 

importante de mortalité76. 

D’autres allergènes comme la poussière sont à surveiller au sein des habitations, puisqu’ils peuvent causer 

des rhinites, de la difficulté à respirer, des maladies respiratoires, des infections et de l’eczéma73. La fumée 

secondaire de cigarette, quant à elle, affecte directement la santé respiratoire des personnes qui y sont 

exposées, pouvant causer de l’asthme et plusieurs types de cancer, notamment le cancer des poumons76. 

Cette exposition relève des habitudes de vie des futurs résidents, bien que certaines conditions de 

logements et situations peuvent exacerber ces conséquences, en n’offrant par exemple aucun endroit 

dédié aux personnes fumeuses, une mauvaise ventilation et le surpeuplement des logements76.  

L’exposition au radon, soit un gaz radioactif émanant du sol, peut aussi affecter la santé des individus. En 

effet, celui-ci serait la deuxième cause principale du cancer des poumons après le tabac aux États-Unis76. 

Au Canada, environ 16% des décès par cancer du poumon pourraient être attribuables à cette 

exposition222. Celle-ci dépend de l’emplacement géographique, de la composition du sol, mais aussi des 

caractéristiques du logement (ex. étage, ventilation, système de chauffage et de refroidissement, 

comportements des occupants). 

Les conditions de logement peuvent également avoir des effets sur la santé mentale, bien que ceci soit 

moins exploré dans la littérature scientifique73. Par exemple, un logement négligé, que ce soit par la 

présence de moisissure, d’humidité, d’indésirables ou de surpeuplement, est associé à des troubles 

d’anxiété, de dépression, d’isolement social et même de violence76 85. Le stress occasionné peut même 

encourager certains comportements à risque comme le tabagisme et l’alcoolisme et réduire l’activité 

physique86 87. Le bruit ambiant est aussi un facteur à prendre en compte puisque s’il est inadéquat, il peut 

causer des troubles du sommeil, des problèmes cardiovasculaires, de la fatigue, des symptômes de 

dépression, ainsi que diminuer la motivation et la performance78 88 89 90 91 92. 

Le risque de chute chez les résidents, notamment les plus âgés, peut également être amplifié par 

l’aménagement du domicile93. En effet, près de 70% des chutes ont lieu à domicile94. Les chutes peuvent 

entrainer des blessures graves, comme des fractures nécessitant une hospitalisation, de la douleur, des 

incapacités, une perte de confiance en soi, une limitation dans les déplacements, une dépendance envers 

l’entourage, et même des décès93 95.  Les principales causes de chutes pour la population québécoise de 

65 ans et plus sont les surfaces glissantes autres que la glace et la neige (41%), la glace et la neige (17%), 

les escaliers (17%) et la chute à partir d’un meuble (8%)94. De plus, un logement en mauvais état est associé 

à une augmentation du risque de chutes et de blessures96. 

Enfin, un logement surpeuplé ou de taille insuffisante augmente le risque de propagation de maladies 

infectieuses, notamment celles atteignant les voies respiratoires. Le manque d’espace et d’intimité 

résultant de cette situation est également associé au stress chronique, à la détresse psychologique, aux 

comportements agressifs et peut nuire au développement comportemental et cognitif des enfants97 98. 
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Abordabilité des logements 

Le coût élevé du logement, incluant le loyer, les taxes, l’entretien et les services s’y attachant, peut avoir 

des effets directs sur la santé. En effet, ceci est directement lié à une perception de mauvaise santé, au 

stress, à l’hypertension, l’arthrite et à une piètre santé mentale99. De plus, l’incapacité à payer son 

logement, ou la peur de ne pas pouvoir le faire est une source d’anxiété et de dépression pour les 

personnes responsables du ménage, lesquelles impactent négativement la santé mentale44. Cependant, 

la proximité aux services ou au transport en commun pourrait réduire les dépenses des ménages malgré 

un coût élevé du loyer, contrairement à l’étalement urbain100. 

L’abordabilité des logements peut également avoir des effets indirects sur la santé. Consacrer une grande 

portion du revenu du ménage au logement limite les sommes d’argent disponibles pour répondre aux 

autres besoins essentiels, tels que la nourriture, les vêtements, le transport et les soins de santé101 102.  

Cela peut engendrer de l’insécurité alimentaire en plus d’affecter la santé mentale et physique des adultes 

et des enfants101 102. Selon Statistique Canada, 14% des familles québécoises ont reporté vivre de 

l’insécurité alimentaire en 2022, comparativement à 18% pour les familles canadiennes103. De plus, on 

estime que 62% des familles vivant dans des logements subventionnés ont déclaré se trouver en situation 

d’insécurité alimentaire, un taux plus de trois fois plus élevé que la moyenne du Canada103. Dans la 

province de Québec, les personnes les plus touchées par l’insécurité alimentaire sont âgées de 18 ans et 

moins (Figure 6) ainsi que les familles monoparentales (Figure 7)104.  

Figure 6 : Proportion de la population en situation d’insécurité alimentaire selon l’âge (%), province de Québec, 2021104  

 

Figure 7 : Proportion de la population en situation d’insécurité alimentaire selon le type de famille (%), province de Québec, 
2021104 
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Certains ménages se voient dans l’obligation d’habiter dans des logements moins adaptés à leur situation, 

que ce soient des logements de mauvaise qualité ou de taille insuffisante, afin de diminuer le coût du 

logement pour subvenir à leurs autres besoins102. À l’inverse, une offre de logements abordables pour une 

diversité de ménages peut avoir des impacts positifs sur la mixité et la cohésion sociale ainsi que sur la 

sécurité alimentaire et les autres besoins essentiels, en permettant à un quartier de retenir sa population 

et la main-d’œuvre locale, en plus de faciliter le maintien des réseaux sociaux105 106. Bien que la mixité 

sociale serait susceptible de produire des effets positifs 63 107 108, elle pourrait augmenter les conflits 

sociaux, entraîner le déplacement des résidents plus pauvres vers des logements de moins bonne 

qualité109. Les effets de la mixité sociale demeurent ainsi incertains et dépendent du contexte social et du 

lieu109. 

Logements sociaux 

Les logements sociaux permettent une baisse de la somme d’argent alloué au loyer, permettant aux 

ménages d’octroyer plus de dépenses en soins de santé ou favorisant leur santé personnelle et offrent 

une plus grande stabilité du logement. Ceci permet d’alléger le fardeau mental des ménages pouvant 

diminuer le stress des personnes à charge110 111. Par exemple, un sondage mené en 2009 par la SHQ 

soulevait que plus de 45% des locataires en HLM dépensaient davantage en alimentation ou en soins de 

santé en raison des subventions aux loyers accordées112. Selon l’étude d’Aviseo, les logements sociaux, 

indépendamment de leur entretien, sont associés à une diminution de la prévalence du diabète, de 

l’insécurité alimentaire et de la pauvreté chez les ainés, puisque les locataires avaient plus de ressources 

financières pour une meilleure alimentation et effectuer les déplacements nécessaires pour suivre des 

traitements112 113. Il faut toutefois porter une attention particulière à l’augmentation de la concentration 

de groupes de populations vulnérables près de la rue Boivin, puisque ceci peut avoir des enjeux sur les 

interactions sociales et possiblement les valeurs résidentielles avoisinantes57. Les effets des logements 

sociaux sur la mixité sociale sont donc incertains dans ce projet. 

Stabilité résidentielle    

L’inabordabilité des logements peut conduire les personnes à déménager fréquemment (instabilité 

résidentielle) et parfois à l’itinérance cachée98 114. La stabilité résidentielle repose sur la capacité et la 

possibilité d’habiter un logement abordable de qualité de manière stable115. Celle-ci permet entre autres 

de prévenir des problèmes de santé qui pourraient survenir ou être accentués par le logement116. La peur 

de l’éviction, par exemple, est liée à l’anxiété, à la dépression et à une plus grande exposition à des 

comportements violents117 118. En ce qui concerne l’instabilité résidentielle, celle-ci pourrait se traduire 

par un risque plus élevé de mort prématurée, et ce peu importe la cause, une augmentation des risques 

de maladies cardiaques et d’hypertension artérielle, un faible état de santé perçu et une plus forte 

prédisposition à fumer102. L’instabilité résidentielle est aussi associée dans la littérature à une plus faible 

santé mentale, limitant l’accès à l’emploi et à la stabilité d’emploi, aux services de santé et au support 

social85. Elle est tout aussi dommageable pour le développement physique, émotionnel et intellectuel des 

enfants, notamment en les coupant de leur réseau social et en les forçant à quitter leurs amis et leurs 

écoles, et peut causer des troubles de santé mentale rendus à l’âge adulte85 114. 

En résumé, l’offre de logements sociaux et abordables prévue dans le projet de la CSH de Cœur pourrait 

contribuer à répondre au besoin de la population du secteur Sainte-Foy-Sillery en matière d’habitation. 

L‘accès à des logements de qualité et abordables ainsi qu’à des espaces communs pourrait être 
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amélioré, favorisant ainsi les occasions d’interactions sociales. À cet effet, ces logements auraient 

potentiellement des impacts positifs sur la santé physique et mentale de leurs locataires, tout en 

assurant que la qualité des logements soit maintenue à long terme notamment par l’entretien effectué. 

Il faut toutefois porter une attention particulière à l’augmentation de la concentration de groupes de 

population vulnérables près de la rue Boivin, puisque l’effet sur la mixité sociale reste incertain.  

3.1.4 Recommandations 

À l’attention de SOSACO, de la CSH de Cœur et de la MEC 

LOG-1 : Maintenir la température intérieure maximale des logements entre 24°C et 26,5°C en été et 20°C 

et 24°C en hiver, afin de favoriser le confort thermique des locataires78 83. 

LOG-2 : Maintenir le degré d’humidité à l’intérieur de la CSH de Cœur et des logements aux alentours de 

30% en hiver et 50% en été. Limiter l’humidité à l’intérieur pourrait prévenir la propagation des 

moisissures, des champignons et d’insectes indésirables78 83. 

LOG-3 : Prendre des mesures préventives concernant le radon avant la construction de la CSH de Cœur. 

Ceci peut être fait par le scellement de la dalle et des fondations, ainsi que par l’intégration d’une sortie 

d’air (échangeur d’air)119. La CSH de Cœur pourrait également se doter d’un appareil de mesure du radon 

(dosimètre)120 et le prêter à la MEC.  

LOG-4 : Mettre en place des outils afin de prévenir les problématiques reliées à la cohabitation. Adopter 

une approche préventive peut permettre de mettre en place des conditions qui permettent d’amoindrir 

et de solutionner les problèmes65. Cela nécessite la collaboration des gestionnaires, des intervenants de 

proximité dans la CSH de Cœur et des locataires. Cette approche inclut notamment l’offre d’espaces 

communs de qualité, l’organisation d’activités permettant de favoriser la cohésion sociale des locataires65. 

Des formations pour le bon fonctionnement de la coopérative et la propreté des lieux communs peuvent 

également être mises en place. 

LOG-5 : Offrir une ressource de médiation aux locataires pour gérer les conflits. La médiation peut 

permettre d’éviter l’aggravation du problème et travailler à sa résolution, par la recherche de solutions 

avantageuses pour tous65. 

LOG-6 : Promouvoir les saines habitudes de vie au sein de la COOP par l’éducation populaire. Celle-ci peut 

prendre la forme d’activités d’information ou de formations pour les locataires. Elles visent notamment 

l’amélioration de leur qualité de vie et peuvent porter sur différents sujets (ex. l’alimentation, le mode de 

vie sans tabac, la mobilité active, la sécurité, la prévention des chutes, le respect de droits de locataires, 

le développement d’aptitudes, etc.)121. 

LOG-7 : Offrir des formations pour l’utilisation des équipements fournis par la COOP.  Développer ces 

outils pourrait favoriser une bonne utilisation de ces équipements par les locataires. Cela peut inclure des 

formations sur l’utilisation des échangeurs d’air afin d’assurer une circulation de l’air. Les formations 

peuvent également porter sur les comportements à privilégier en cohabitation et sur les espaces 

communs, afin d’assurer la propreté des lieux.  

LOG-8 : Indiquer clairement où il est permis de fumer sur le terrain de la CSH de Cœur et la MEC. Délimiter 

l’endroit, soit à une distance minimale de neuf mètres des bâtiments, pourrait encourager les personnes 

à fumer loin des bâtiments et des fenêtres et ainsi à assurer une qualité de l’air. Un récipient extérieur 

pour cigarettes pourrait également être installé pour la propreté des lieux.  
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LOG-9 : Offrir des espaces de rangement adaptés à chaque type de logement. À la suite de l’analyse des 

plans de logements pour la CSH de Cœur, le groupe technique a remarqué que la superficie des espaces 

de rangement est identique, peu importe la grandeur du logement. Comme un appartement 6½ peut 

accueillir plus de personnes qu’un studio, plus d’espaces de rangement pourraient s’avérer nécessaires 

pour la nourriture et les autres besoins (ex. vêtements).  

LOG-10 : Limiter la propagation du bruit entre les logements. L’assemblage de murs, planchers et plafonds 

entre les logements devrait fournir un indice de transmission du son apparent (ITSA) plus élevé que ceux 

exigés par le code du bâtiment actuel. Une étude du Conseil national de recherches du Canada 

recommande un indice de transmission du son apparent (ITSA) de 55, en particulier où il y aurait du bruit 

lié à la musique (ex. salon)122. Cet indice devrait être plus élevé pour les murs à proximité des ascenseurs 

dans le but de diminuer la transmission du bruit par ces endroits. 

LOG-11 : Assurer l’accessibilité universelle des logements et du bâtiment. Plusieurs interventions peuvent 

être réalisées afin d’assurer une accessibilité des logements et minimiser le risque de chutes des résidents, 

comme l’évaluation des sources potentielles de chute au domicile par un professionnel selon la condition 

des résidents et l’entretien des bâtiments94. Des aménagements peuvent aussi être prévus, comme 

l’installation de barres d’appui dans la salle de bain et de rampes d’escalier, l’entretien des escaliers et 

des trottoirs extérieurs, un éclairage adéquat en tout temps et des planchers antidérapants94 123. 

À l’attention de la Ville de Québec 

LOG-12 : Encourager les rénovations et l’entretien des COOP et des OBNL d’habitation. La rénovation et 

l’entretien pourraient augmenter le nombre de logements acceptables et de qualité sur le territoire de la 

VdQ, ainsi qu’éviter leur décrépitude accélérée. La VdQ pourrait s’inspirer du Programme de rénovation 

des habitations à loyer modique (PRHLM) de la SHQ124.  

LOG-13 : Préserver l’abordabilité des logements à proximité du secteur d’étude. Ceci peut être fait 

notamment en promouvant davantage les programmes de financement accessibles pour les promoteurs 

immobiliers et les citoyens et en diversifiant les types d’habitation et les modes de tenure. Hormis 

l’augmentation de la construction de logements, la SCHL met de l’avant d’autres pistes de solutions 

comme promouvoir la cohabitation et l’habitation multigénérationnelles et multifamiliales, accroître 

l’offre de marché locatif et pour propriétaire, ou requalifier certains immeubles résidentiels, industriels 

et commerciaux125.  

LOG-14 : Augmenter la construction de logements sociaux et abordables dans la VdQ. Cette offre devrait 

être répartie sur le territoire de la ville à proximité du réseau de transport collectif et des services. Elle 

devrait répondre aux besoins des différents types de ménages, en favorisant la mixité sociale et en évitant 

la concentration de la pauvreté61 126. Cette recommandation s’inscrit dans la Vision de l’habitation de la 

VdQ. La VdQ peut, par exemple, utiliser son droit de préemption lui permettant d’acheter en priorité 

certains immeubles construits ou terrains vacants en vue de réaliser des projets de logement social et 

abordable bien situés127.  

LOG-15: Bonifier le programme Rénovation Québec visant les résidences à l’extérieur de la zone de 

revitalisation. Cette action vise à améliorer la qualité des logements sur tout le territoire de la VdQ128. 

LOG-16 : Encourager l’intégration des immeubles de logements sociaux au milieu bâti existant. 

L’intégration de ces immeubles pourrait réduire leur identification et ainsi réduire « le stigma négatif » 
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associé à leur présence dans le quartier, notamment par le Plan d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA)57 61. Les PIIA permettent d’évaluer les projets selon des critères qualitatifs adaptés au 

milieu pour une intégration harmonieuse au cadre bâti existant. 
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3.2 L’accès aux services et mobilité 

3.2.1Situation initiale 
La rue Boivin se retrouve dans un quartier relativement bien connecté avec une haute densité 

d’intersections (68,12/km²). Cette configuration des rues et la diversité de l’offre de transport en commun 

à proximité contribuent à un environnement favorable à la marche129. Par le nord, les bretelles 

d’autoroutes Robert-Bourassa et Charest constituent un accès majeur au secteur, créant de la circulation 

liée au navettage pour les études et le travail. 

Le Tableau 5 présente les parts modales pour se rendre au travail de l’AD Boivin au sein duquel le site de 

la CSH de Cœur se situe, et les compare à celles de la VdQ. On peut y retrouver plusieurs différences. Avec 

une densité de population neuf fois plus élevée que celle de la ville, l’AD Boivin comporte une plus grande 

part modale du transport en commun, mais plus faible pour le transport actif. Les habitants de l’AD Boivin 

consacrent également un maximum de 45 minutes pour leur déplacement domicile-travail (Tableau 6).  

Tableau 5 : Parts modales pour se rendre au travail pour les territoires de l’AD Boivin et de la Ville de Québec en date de 2021130 

Mode de déplacement  AD Boivin  Ville de Québec 

Véhicule automobile  62,7%  71,2% 

Transport en commun  25,4%  9,8% 

Transport actif  11,9%  17,6% 

Autres moyens      -  1,4% 

Source : Recensement canadien 2021 

Tableau 6 : Durée du trajet domicile-travail en date de 2021 pour les résidents de l’AD Boivin130 

Durée du trajet  Proportion 

Moins de 15 minutes  31,7% 

15 à 29 minutes  46,7% 

30 à 44 minutes  21,7% 

45 à 59 minutes  - 

60 minutes et +  - 

Source : Recensement canadien 2021  

 

Transports actifs 

Trois scores (Walk Score, Bike Score et Transit Score) sont utilisés pour évaluer les potentiels de transports 

actifs d’une localisation donnée. Ils prennent une valeur qui s’interprète entre 0 à 100131. Le potentiel du 

mode de transport augmente proportionnellement avec le score3. Ces indicateurs prennent en compte la 

distance entre un lieu et une diversité d’activités et de services, la densité des intersections et les 

caractéristiques des rues. Ils ne considèrent toutefois pas la qualité des infrastructures et les pentes pour 

chaque indicateur131. 
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Figure 8 : Scores de l’AD Boivin selon WalkScore@ en date du 14 février 2024 

Selon l’indice de marchabilité (Walk Score de 80), le site d’étude se retrouve dans une zone très accessible 

par la marche, permettant aux résidents de faire plusieurs courses à pied (Carte 3) 3.  En comparaison, la 

moyenne de Walk Score pour le quartier CU est de 65, le plaçant au 8e rang des quartiers de la VdQ132. La 

rue Boivin possède un trottoir, situé en face du côté de la MEC et de la future CSH de Cœur, qui se 

connecte à ceux de l’avenue Myrand et de l’avenue Chapdelaine. Toutefois, la rue Terrasse Laurentienne, 

qui est parallèle à l’avenue Myrand, ne comporte pas de trottoir. De plus, il n’y a aucune traverse piétonne 

matérialisée dans le secteur résidentiel, sauf aux intersections principales sur Myrand (soit les 

intersections avec Chapdelaine et Sainte-Foy). Bien que le secteur facilite la marche, la configuration des 

rues et du réseau piétonnier peut influer sur la sécurité et le sentiment de sécurité des usagers de la route. 

Par exemple, l'intersection de l'avenue Myrand avec le chemin Sainte-Foy a enregistré huit accidents avec 

piétons entre 2005 à 2015133. Elle est également une zone accidentogène pour les cyclistes, huit accidents 

ont été aussi répertoriés pendant cette même période133. En ce qui concerne la vitesse, la plupart des rues 

résidentielles près de la rue Boivin ont des limites de vitesse de 30 km/h. Seules les rues ayant des 

commerces et des services (ex.: avenues Chapdelaine et Myrand) ont des limites à 40 km/h.  
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Carte 3 :  Carte du réseau cyclable et piéton 

Le futur site de la CSH de Cœur possède un « Bike Score » de 82, ce qui signifie qu’il est accessible pour la 

plupart des trajets3. La rue Boivin et l’avenue Myrand ne font pas partie des réseaux cyclables de la VdQ. 

Une bande cyclable se situe sur Chapdelaine vers l’ouest entre l’avenue Myrand et la rue de Belmont, 

rejoignant la piste le long de l’Université Laval et descendant l’avenue Branly vers la zone industrielle pour 

se connecter avec la bande cyclable de Frank-Carrel. Le chemin Sainte-Foy a été identifié par la VdQ 

comme étant un futur corridor Vélo cité selon la Vision 2024-2034 reliant le Vieux-Québec à l’Université 

Laval134 135. 

Dans le secteur, le stationnement n’est autorisé que d’un côté de la rue en alternance et pour une durée 

limitée pour les visiteurs le jour. Cette durée est illimitée pour les résidents détenteurs de vignettes. Il est 

possible de se stationner des deux côtés de la rue durant le soir et la nuit.   

Certains membres du GA ont mentionné que ce stationnement en alternance peut apporter de la 

confusion chez les propriétaires de voitures, et que le règlement n’était pas toujours respecté. De plus, 

ceux-ci ont constaté qu’avec la proximité des commerces et du Cégep Garneau, plusieurs personnes 

stationnent leur voiture dans les rues avoisinantes et même dans le stationnement de la MEC, réservé à 

la clientèle. Ceci engendre souvent de bonnes distances de marche pour se rendre à la MEC, autant pour 

les travailleurs que pour les usagers. Comme certaines rues adjacentes ne possèdent pas de trottoir 

(notamment Terrasse Laurentienne) et sont restreintes par les bancs de neige et par les autos stationnées 
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de chaque côté de la rue, les piétons et les cyclistes se retrouvent souvent dans la rue pour circuler. Le 

stationnement sur rue limite les possibilités de déplacements sécuritaires pour les piétons et les cyclistes 

empruntant ces rues, surtout en l’absence de trottoirs.   

Transport en commun 

Du côté de la desserte en transport en commun (Transit Score), celle-ci est considérée comme assez bonne 

(score de 61), puisque l’offre de transport en commun offre différentes options à moins de 400 m du site 

d’étude3 comme présenté sur la Carte 4. La distance de 400 m est souvent utilisée dans la littérature 

scientifique en transport collectif et pour l’accès aux services puisqu’elle correspond à cinq minutes de 

marche pour la population moyenne136.  

 
Carte 4 :  Desserte en transport en commun 

Plusieurs parcours d’autobus passent près du terrain de la CSH de Cœur (Tableau 7). L’autobus 107 circule 

en haute-ville, allant de la Gare du Palais par René-Lévesque Est au terminus Marly par le chemin Sainte-

Foy notamment, situé sur la Pointe-de-Sainte-Foy. Il dessert les avenues Myrand et Chapdelaine près du 

site d’étude et connecte plusieurs destinations populaires telles que l’Université Laval, les Cégeps St-

Lawrence et Sainte-Foy, la Pyramide de Sainte-Foy, la Plaza Laval près de l’IUCPQ, le Grand Théâtre et la 

colline Parlementaire. Sans compter l’autobus 807 qui dessert la haute-ville d’est en ouest à bonne 

fréquence, plusieurs parcours express en provenance des banlieues de la couronne nord et de Cap-Rouge 
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empruntent le chemin Sainte-Foy à la hauteur de Myrand pour desservir plusieurs institutions. D’autres 

trajets comme celui des autobus 92 et 94 desservent également la ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. 

Tableau 7 : Nombre de parcours d’autobus selon la catégorie en date de février 2024 

Catégories de parcours  Nombre de parcours 

Express  15 
Réguliers  5 
Métrobus  1 
Couche-Tard  1 

 

Services à proximité 

Le secteur d’étude de la rue Boivin est fortement résidentiel. Il comporte toutefois certains services 

importants au quotidien, dont plusieurs à distance de marche (cinq minutes) (Carte 5). Tout d’abord, sur 

le terrain voisin, la MEC comprend de nombreux organismes communautaires ayant différentes 

spécialités et clientèles (Annexe 3). En plus de La Baratte pour l’alimentation, plusieurs commerces sont 

présents à moins de 400 m de la CSH de Cœur, dont une épicerie. Certains restaurants et cafés sont 

accessibles à la marche; l’accessibilité financière n’a pas été analysée ici. Les commerces de base 

manquants dans le secteur Myrand, tels qu’une pharmacie, se retrouvent plus loin à un peu plus d’un 

kilomètre du site. Plusieurs établissements d'enseignement sont disponibles près du site, comme les 

Cégeps, l’Université Laval et des garderies/CPE. Également, l’école primaire Fernand Séguin (école 

publique de bassin) se situe à 2,3 km. Les écoles secondaires sont plus loin, mais sont desservies par les 

transports en commun. Le Collège Stanislas (école privée) et l’école primaire Saint-Sacrement (publique) 

sont tous deux à 1,4 km de marche. Le projet se trouve ainsi dans une zone entourée par une mixité de 

services.  
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Carte 5 : Carte de localisation des services à proximité de la future CSH de Cœur 

3.2.2 Analyse des effets potentiels du projet sur l’accès aux services et la mobilité 

Mobilité 

Compte tenu de la diversité et de la concentration des services de proximité dans le voisinage du projet, 

le potentiel de mobilité active, notamment la marche et le vélo, est important. Par exemple, une étude 

en Allemagne a affirmé que la disponibilité des commerces, des pharmacies et de boulangerie à moins de 

20 minutes de marche de la résidence encourage et favorise la pratique de la marche par les personnes 

âgées137. Une autre étude a trouvé que la mixité et l’accessibilité des différentes utilisations des sols à 

proximité du domicile, notamment les services, est en corrélation positive et significative avec la marche 

utilitaire pour toute catégorie d’âge138. Cette corrélation est plus forte pour les personnes âgées de 66 ans 

et plus138. Cette proximité des services pourrait ainsi offrir des opportunités pour encourager la mobilité 

active et réduire la dépendance à l’automobile 139. En effet, plus la localisation d’un espace est efficiente, 

c’est-à-dire qu’il est connecté avec le transport en commun, conviviale pour les piétons et cyclistes et 

possède une mixité et une densité des fonctions, moins les personnes utilisent l’automobile dans cet 

espace139. En améliorant cette efficience, il est ainsi possible de limiter la part modale de la voiture dans 

le quartier. D’ailleurs, l’utilisation des modes de transport alternatif à l’auto plus abordables, tels que la 

marche et le vélo, peut permettre aux habitants de réduire leurs dépenses en transport, et ainsi avoir un 

meilleur accès aux autres services140. Cela étant, les déplacements actifs devraient être sécuritaires, 

surtout en hiver.  
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Le projet prévoit 34 cases de stationnement intérieur (autos) pour les besoins des 65 nouveaux logements. 

Le nombre de cases de stationnement intérieur est donc inférieur au nombre de logements. Répondant 

au principe de l’offre et la demande, la diminution de l’offre de stationnements pourrait favoriser un 

transfert modal de la voiture vers les modes de transport actif et collectif pour les individus ayant comme 

destination l’avenue Myrand et les institutions à proximité par exemple. Une étude, par exemple, a 

démontré qu’une réduction de 0,5 à 0,1 place de stationnements par occupant pourrait diminuer de 30 

% la part modale attribuée à l’automobile sans avoir d’effet notable sur le nombre total de 

déplacements141. Cependant, cela n’empêche pas certains locataires de vouloir se doter d’une voiture 

étant donné qu’elle pourrait être un moyen de déplacement rapide pour se rendre au travail142. Des 

locataires se retrouveront donc dans l’obligation d’utiliser des modes de transports alternatifs tels que la 

marche, le vélo, l’autopartage, les transports en commun ou de trouver un autre endroit pour se 

stationner (ex. rue Boivin, stationnement de la MEC). Ceci peut alors amplifier la problématique du 

stationnement au sein du quartier et influer sur la sécurité des piétons et cyclistes. Le trafic pourrait 

également s’y multiplier, ce qui pourrait entraîner des répercussions négatives sur la sécurité et le 

sentiment de sécurité des résidents advenant que la vitesse et les infrastructures piétonnières au niveau 

du quartier ne soient pas appropriées143 144.  À l’heure actuelle, aucun ajustement des infrastructures 

routières n’a été communiqué par la VdQ dans le cadre de ce projet.  La CSH de Cœur prévoit également 

un stationnement pour vélos réservés aux locataires, pouvant contenir 28 vélos, soit un nombre inférieur 

au nombre de logements. La MEC possède déjà un support à vélos disponible pour ses usagers. 

Un accès sans obstacle durant le chantier 

Plusieurs membres du GA ont mentionné être préoccupés concernant l’accès des organismes durant la 

construction de la coopérative, et ce peu importe le mode de transport. L’accès à La Baratte est 

particulièrement préoccupant, puisqu’elle se trouve à l’arrière de la MEC. Le cas échéant, les usagers 

devront se stationner sur la rue Boivin, ce qui pourrait avoir des effets sur le sentiment de sécurité des 

piétons. L’accès aux organismes communautaires durant la construction de la CSH de Cœur pourrait être 

limité par la présence de machinerie lourde. Les travaux peuvent également repousser certains usagers 

en brisant leurs habitudes ou en étant gênés par les nuisances (ex. bruit, poussière, boue).  

En lien avec ce sujet, une étude a ressorti que les chantiers pourraient affecter en particulier la mobilité 

et l’accès au transport en commun145. En effet, les engins et les tombereaux utilisés durant le chantier 

pourraient perturber la fluidité de la mobilité des résidents et de la circulation, et l’ampleur des impacts 

dépend de divers paramètres (trajet, horaire de déplacements, stationnement, etc.)145. Cela nous laisse 

penser que les déplacements actifs vers les services de proximité pourraient être aussi problématiques 

selon les entraves générées par le chantier, en particulier les personnes empruntant habituellement 

l’escalier au fond du stationnement (en provenance des coopératives d’habitation voisines). De plus, le 

bruit engendré par les travaux peut perturber les usagers de la MEC et les résidents du quartier146. 

 

Accès aux services 

Les actions prévues dans le projet n’auront pas vraiment d’effet direct important sur l’offre de services 

sur le territoire, mais les futurs résidents profiteront des services actuels à proximité, notamment ceux de 

la MEC. Ces personnes auront donc accès à différentes ressources pouvant faciliter leur vie quotidienne 

en plus de leur offrir un soutien social. À rappeler que la Baratte est un organisme communautaire qui 

offre aux personnes et aux familles à faible revenu l’accès à une alimentation de qualité, saine et 

équilibrée à prix modique. La MEC pourrait ainsi devenir un autre lieu de socialisation et de services 
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permettant aux locataires de créer des liens avec les usagers actuels fréquentant déjà ces lieux, et offrir 

une opportunité pour s’impliquer dans les organismes. De plus, les espaces communs prévus par le projet 

au bénéfice des locataires, notamment la salle communautaire, la terrasse végétalisée sur le toit, et l’aire 

de jeux extérieure pour les enfants, sont aussi des lieux de rencontre pouvant augmenter les occasions de 

sociabilisation et le sentiment de sécurité. Les espaces publics ouverts dans le quartier, notamment le 

Jardin communautaire Saint-Thomas d’Aquin et le parc Myrand, pourraient également être des lieux de 

socialisation, et augmenter le capital social des locataires. Des travaux étasuniens et en Grande-Bretagne 

ont également mis en avant l’importance d’un bon accès à des services et des équipements publics et 

privés de bonne qualité. Ceci pourrait contribuer à limiter la pauvreté et l’exclusion sociale61.  La qualité 

des services de transports publics est également un facteur déterminant pour l’accès à l’emploi et à 

l’éducation supérieure61. 

La substitution du jardin potager communautaire par les bâtiments du projet pourrait toutefois modifier 

les habitudes d’interactions sociales des résidents du quartier. En effet, le jardinage collectif favorise des 

liens sociaux, qui apparaissent comme des occasions de créer le vivre ensemble en s’inscrivant dans un 

projet selon les intérêts et les aspirations de chacun147. Bien qu’il semble être peu utilisé actuellement, 

celui-ci conserve un potentiel de favoriser les interactions sociales par son existence, selon la gestion et 

l’intérêt des résidents à proximité.       

En ce qui concerne l’accessibilité des services, elle est un concept multiscalaire et multidimensionnel, 

c’est-à-dire qu’elle peut être mesurée à différentes échelles et selon différents aspects du vécu : elle peut 

être géographique (liée aux réseaux de transports et aux localisations des activités), physique (liée aux 

caractéristiques physiques ou physiologiques d’un individu), ou sociale, ou économique148 149.  Dans le 

contexte du projet, les services actuels sont ainsi bien accessibles géographiquement pour les futurs 

locataires (Carte 5). Pour les autres aspects, les impacts directs du projet restent incertains parce 

qu’aucune intervention n’est prévue notamment sur l’offre de services et la mobilité pour s’y rendre.  

D’autre part, les consommateurs de services devraient augmenter à la suite de l’arrivée de nouveaux 

résidents dans les logements sociaux, mais l’effet sur l’économie locale demanderait une étude plus 

poussée. Par leur profil socioéconomique défavorisé, l'accès financier aux services des futurs locataires 

peut s'avérer un enjeu important. Effectivement, le manque de ressources financières ne permet 

généralement pas aux groupes sociaux défavorisés d’accéder à un large choix de services150. Ce facteur 

devrait néanmoins être atténué par la réduction des frais de logement associés aux logements sociaux et 

abordables, ce qui permettrait de répondre à d’autres besoins essentiels (alimentation, soins de santé, 

éducation)101 102. 

En hiver, l’emplacement en pente de la CSH de Cœur pourrait constituer une contrainte aux locataires, 

surtout les personnes âgées, d’accéder aux services. De plus, la crainte associée au risque de faire une 

chute sur un trottoir enneigé, glacé ou mouillé peut limiter les déplacements, particulièrement chez les 

aînés151. Une étude à Toronto sur le vieillissement et l’utilisation des installations piétonnières en hiver a 

démontré que 56% des participants plus âgés avaient des problèmes pour se déplacer à l’extérieur152.  Les 

problèmes de trottoir, notamment les surfaces glacées et les bancs de neige sont les principales 

contraintes lors des déplacements152. 

L’accessibilité universelle présente également des enjeux importants dans une perspective de favoriser 

l’accès aux services pour tous1. En effet, l’équité apparaît comme étant la principale visée de l’accessibilité 

universelle. Cela dit, les différents groupes sociaux devraient avoir la même chance d’accéder et d’utiliser 

les services1. Ces enjeux pourraient se justifier en partie par le fait l’accès aux services des futurs locataires 
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des logements de la CSH de Cœur pourrait être limité en tenant compte de leur profil socioéconomique. 

D’ailleurs, le manque de ressources financières est un facteur qui ne permet pas aux groupes sociaux 

défavorisés d’accéder à un large choix de services150. Néanmoins, c’est dans ce sens que réside 

l’importance de l’offre des logements sociaux et abordables promue par le projet puisqu’elle permettrait 

aux groupes défavorisés de réduire leurs frais de logement, qui occupent au moins 30% des revenus du 

tiers de la population dans l’AD concernée par le projet (voir section logement), et de les affecter aux 

autres dépenses essentielles (alimentation, soins de santé, éducation)101 102.  

En conséquence, le projet pourrait favoriser la mixité sociale qui renvoie à la coexistence de différents 

groupes sociaux au sein d’une même unité urbaine153. Cette mixité sociale serait susceptible de produire 

des effets positifs, tels que la cohésion sociale, les opportunités de mobilité sociale, le développement du 

capital social, la réduction de la criminalité, une meilleure réputation du quartier et une plus grande 

stabilité résidentielle63 107 108. La mixité sociale pourrait cependant augmenter les conflits sociaux, 

entraîner le déplacement des résidents plus pauvres vers des logements de moins bonne qualité109. Enfin, 

les effets de la mixité sociale demeurent incertains et dépendent du contexte social et du lieu109.  

En bref, le projet rapprochera les futurs locataires à une mixité de services, notamment ceux offerts par 

la MEC, ce qui pourrait contribuer à la qualité de leurs expériences de vie150. Cependant, l’accessibilité 

financière des services s’avère un enjeu important étant donné que les futurs locataires appartiennent 

à des groupes sociaux à faible revenu. L’accessibilité des services en hiver nécessite également une 

attention majeure.  

3.2.3 Analyse des impacts potentiels de l’accès aux services sur la santé 
Les locataires des logements sociaux auront accès en premier lieu aux services de proximité offerts par 

les organismes communautaires de la MEC. L’offre en alimentation de qualité, saine et équilibrée par La 

Baratte contribue particulièrement à la sécurité alimentaire des locataires. D’ailleurs, la diversité des 

services à proximité pourrait influencer le poids et l’obésité, en particulier celui des adultes154. 

Mackenbach J.D., et al. ont rapporté dans leurs études qu’une mixité de services de proximité est liée à 

une faible prévalence d’obésité154.  

La potentialité de mobilité active, reposant sur la proximité des services, pourrait encourager un mode de 

vie actif comme la pratique de la marche et du vélo, contribuant ainsi à la réduction de la sédentarité et 

des maladies chroniques associées155. De plus, ces modes de transport actifs peuvent également aider à 

réduire le stress et à améliorer l’humeur grâce à la libération d’endorphines dans le corps156. 

L’accessibilité et la qualité des services présents dans le quartier (voisinage) peuvent également affecter 

de manière significative le bien-être des individus157. Par exemple, la présence d’écoles ou de garderies 

avec des éducateurs expérimentés, du matériel en quantité suffisante peut favoriser le développement 

des enfants157. La présence et l’accessibilité des ressources en santé à proximité sont également des 

facteurs permettant de soutenir la santé. Les enfants et les adultes sont plus enclins à manquer de l’école 

ou du travail pour une longue période si l’accessibilité à ces ressources est difficile 157. Aussi, les personnes 

avec des maladies chroniques comme le diabète et l’asthme peuvent manquer des traitements, ce qui 

peut les empêcher d’avoir une vie normale157. 

En ce qui concerne les chantiers, les bruits des travaux de construction entraînent des répercussions 

négatives sur la qualité de vie et la santé158 159. Une étude a montré que les impacts des bruits durant le 

chantier dépendent de leur source et de leur intensité146. Par exemple, les bruits issus d’une scie et d’une 
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enfonce-pieux ont significativement des effets négatifs sur les rythmes cardiaques146. Cette même étude 

a trouvé que les bruits ont des effets négatifs sur le stress dont l’ampleur dépend toujours de leurs 

sources. Le marteau-piqueur présente par exemple des effets plus importants sur le stress par rapport 

aux bruits issus des tracteurs146. 

3.2.4 Recommandations 

À l’attention de SOSACO, de la CSH de Cœur et de la MEC 

SER-1 : Réaliser des activités de rencontre avec les organismes de la MEC.  Celles-ci pourraient stimuler la 

création de liens sociaux. Les interactions sociales entre les futurs locataires et la MEC pourraient par 

exemple être favorisées par la création d’une place publique extérieure entre la MEC et la COOP.  

SER-2 : Bonifier l’offre de supports à vélos pour la CSH de Cœur et la MEC. La CSH de Cœur comporte un 

rangement pour vélos pouvant en contenir 28, comparativement à 65 logements. Ceci apparaît comme 

insuffisant, puisque plusieurs logements seront destinés à des familles. La CSH de Cœur pourrait par 

exemple ajouter des supports à vélos extérieurs avec cadenas ou système antivol à l’abri des intempéries 

pouvant aussi être utilisé par les visiteurs et par les locataires.  

SER-3 : Développer un système de covoiturage ou d’autopartage. Cette initiative pourrait être mise en 

place pour les résidents de la CSH de Cœur dans le but de limiter le nombre de voitures autant dans le 

stationnement que dans les rues à proximité.  

SER-4 : Assurer un accès sécuritaire et sans obstacle aux organismes de la MEC, en tout temps lors du 

chantier de construction. L’accès aux organismes communautaires de la MEC pourrait être limité durant 

la période de construction. Il devrait être fluide en permanence pour qu’ils puissent maintenir la régularité 

de leurs services à leurs usagers qui sont principalement des personnes vulnérables, mais aussi aux 

bénévoles et aux travailleurs. 

SER-5 : Assurer le déneigement des chemins d’accès à la MEC et à la COOP. En effet, ceci pourrait faciliter 

leur accessibilité et favoriser leur achalandage par les piétons. L’escalier se trouvant à côté du 

stationnement extérieur de la MEC devrait être accessible et sécuritaire en tout temps afin de permettre 

aux résidents des coopératives au nord du terrain d’accéder aux ressources des organismes. Des 

revêtements antidérapants (ex. couvre-marche) pourraient également être posés près des entrées, et sur 

les marches des escaliers afin de limiter le risque de chutes et de blessures151.   

À l’attention de la Ville de Québec 

SER-6 : Améliorer le potentiel piétonnier à proximité de la MEC. Cette action pourrait être mise en œuvre 

en améliorant les liens piétonniers et l’accessibilité universelle, en cohérence avec le plan d’action en 

matière d’accessibilité universelle de la VdQ160. Ceci pourrait inciter les personnes du quartier à se 

déplacer davantage à pied en augmentant le sentiment de sécurité. Ceux-ci pourront ainsi marcher sur le 

côté de la rue, protégés des voitures qui s’y stationnent en ayant de la visibilité. Par exemple, l’ajout 

minimal d’un trottoir du côté est sur la rue de la Terrasse Laurentienne permettrait de faire un lien 

sécuritaire entre l’avenue Chapdelaine et le chemin Sainte-Foy, tout en y connectant le trottoir de la rue 

Boivin. Les familles ayant des enfants à la garderie Mlle Sourire pourront également profiter de ce lien 

sécuritaire. 

SER-7 : Assurer l’accessibilité des trottoirs en hiver. En effet, les trottoirs devraient être déneigés 

régulièrement afin de faciliter leur utilisation et la sécurité des piétons. En effet, ceux-ci peuvent 
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privilégier de marcher dans la rue lorsque les trottoirs sont enneigés ou glacés, les rendant ainsi plus 

vulnérables aux collisions avec voitures. L’utilisation de revêtements avec des matériaux antidérapants à 

des endroits clés peut également être envisagée 151.  

SER-8 : Améliorer les infrastructures piétonnes. Cette action pourrait augmenter le sentiment de sécurité 

des piétons et ainsi favoriser l’utilisation de la marche pour les déplacements récréatifs et utilitaires161.  

Ceci peut être fait en ajoutant des marquages au sol aux intersections du secteur d’étude et aux endroits 

où les piétons traversent fréquemment. L’intersection de la rue Boivin et de l’avenue Myrand, par 

exemple, pourrait bénéficier de cette recommandation comme il n’y a qu’un arrêt pour les personnes 

sortant de la rue Boivin. Un marquage pourrait également être ajouté entre la garderie Mlle Sourire et la 

MEC afin d’offrir un corridor sécuritaire aux familles et aux enfants jusqu’au trottoir, puisque plusieurs 

automobilistes stationnent leur voiture sur cette rue. 

SER-9 : Bonifier le réseau cyclable dans le secteur. Ceci pourrait favoriser les déplacements à vélo pour la 

population locale, mais également pour les personnes qui désirent s’y rendre. Par exemple, une chaussée 

désignée ou une bande cyclable pourrait être installée sur le long de l’avenue Myrand pour faciliter l’accès 

des cyclistes à la MEC et aux commerces situés sur Myrand et le chemin Sainte-Foy et se connecter au 

reste du réseau cyclable. 

SER-10 : Augmenter le nombre de supports à vélos protégés contre les intempéries à proximité des 

commerces et des espaces verts. Cette action pourrait inciter les personnes à utiliser le vélo pour les 

déplacements à rendre ces lieux plus accessibles et ainsi, à favoriser leur achalandage. La VdQ peut 

également en faire la promotion auprès des commerçants et offrir des incitatifs.  

SER-11 : Bonifier la desserte en transport en commun. L’augmentation de la densité prévue à la suite du 

projet offre un potentiel d’usagers pour le transport en commun. Ajouter un arrêt d’autobus pour le trajet 

107 près de la MEC et de la CSH de Cœur, comme à l’angle de Boivin et de Myrand ou du chemin Sainte-

Foy et Myrand, permettrait d’offrir une alternative à l’autobus 807, de se connecter aux institutions et 

commerces sur René-Lévesque jusqu’à la Gare du Palais et de mieux desservir les organismes de la MEC.  

SER-12 : Apaiser la circulation sur l’avenue Chapdelaine. Selon les données de la VdQ et le retour des 

membres du GA, la vitesse de la circulation sur cette rue peut être problématique puisqu’elle n’est pas 

toujours respectée. Par exemple, les mesures de déviation verticale visent la réduction de la vitesse de 

circulation en obligeant les conducteurs automobiles à ralentir (ex. dos d’âne allongé, passage pour 

piétons surélevé)162.  
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3.3 Îlots de chaleur urbains 

3.3.1 Situation initiale 
Le secteur de la rue Boivin se retrouve dans un îlot de chaleur (ICU) en raison du nombre et de la taille des 

stationnements s’y trouvant et du manque de végétation (Carte 6). En effet, la chaleur est accumulée par 

les grandes surfaces minéralisées à proximité, dont le stationnement asphalté d’environ 80 cases, ce qui 

augmente la température du secteur. Les grandes surfaces de toitures plates notamment à l’est de la rue 

de Belmont sont aussi une source d’ICU. 

 
Carte 6 : Îlots de chaleur et de fraicheur urbains (2020) 

En ce qui concerne la canopée, celle-ci est majoritairement présente dans les cours des maisons 

individuelles près de la MEC ou près des limites des terrains (Carte 7). Ainsi, peu d’arbres font de l’ombre 

sur les rues à proximité de la MEC, notamment sur l’avenue Myrand et l’avenue Chapdelaine.  
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Carte 7: Canopée (2020) 

Du côté des espaces verts, l’OMS recommande une distance maximale de 300 m entre le logement et 

ceux-ci afin de favoriser leur achalandage et leurs retombées positives sur la population163. Selon ce 

paramètre, peu d’espaces verts se trouvent près de la CSH de Cœur (Carte 8). En effet, deux espaces verts 

sont dans cette zone, puisque la COOP remplacera le jardin communautaire de la rue Boivin. 

Premièrement, l’intersection Myrand et chemin Sainte-Foy comporte une placette (Parc Lebel) avec une 

petite fontaine, des bancs et quelques arbres. Celui-ci n’est pas déneigé en hiver, et donc non accessible 

toute l’année. Au nord-ouest du projet se trouvent le jardin communautaire Saint-Thomas-d’Aquin, le 

centre de glisse Myrand où l’on retrouve également une patinoire et des installations sanitaires, ainsi que 

des terrains de tennis publics. 
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Carte 8 : Espaces verts et publics près du secteur d’étude 

En dehors de cette zone, le parc Myrand est un parc plus familial avec jeux d’eau, modules de jeux et 

terrain de pétanque. Finalement, plus loin, se trouvent le Cégep Garneau et l’Université Laval comportant 

également des espaces verts avec plusieurs installations de loisirs (jardins communautaires, pistes 

cyclables, terrains de sports, boisés avec sentiers de marche).  

La rencontre avec les membres du GA a mis en exergue le manque de cohésion sociale perçue par les 

membres, associé à la faible quantité d’espaces de rencontres qui tend à diminuer. En effet, la fermeture 

de la piscine Saint-Thomas-d’Aquin en 2016, qui était située sur le terrain de la future CSH de Cœur, 

semble avoir été un coup dur important pour les résidents du quartier164 165 166 167. En plus des espaces 

verts, quelques lieux de socialisation intérieurs se trouvent au Cégep Garneau et à l’Université Laval (Carte 

8). Ceux-ci sont présentés séparément des services, puisqu’ils nécessitent, pour la plupart, peu voire 

aucun coût pour les utiliser.  

3.3.2 Analyse des effets potentiels du projet sur les ICU 
Plusieurs éléments du projet pourraient avoir un effet sur les ICU, notamment la réduction du 

stationnement extérieur, la végétation et les matériaux pour les façades et le toit du nouveau bâtiment. 

Stationnement 

Le projet opère une réduction à 40 cases pour le stationnement extérieur et une création de 34 cases de 

stationnement intérieur. Cette action pourrait contribuer à la diminution de l’ICU dans le secteur de la rue 
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Boivin. En fait, l’ICU correspond à la différence de température observée entre les milieux urbains et les 

zones rurales environnantes168. Une étude a observé que la température de l’air en milieu urbain peut 

atteindre jusqu’à 12°C de plus que les régions limitrophes169.  

Divers paramètres peuvent être à l’origine des îlots de chaleur urbains selon le contexte du milieu, entre 

autres la rareté de la végétation, l’imperméabilité, l’albédo ainsi que les propriétés thermiques des 

matériaux (Figure 9)168 170. Ces paramètres sont généralement liés aux caractéristiques de 

l’environnement bâti et de l’environnement naturel. L’intensité de l’ICU pourrait ainsi changer en fonction 

de l’évolution de ces paramètres. À l’échelle du quartier, une étude dans le territoire du Grand Lyon en 

France a identifié que les secteurs les plus minéralisés sont les plus susceptibles de former des îlots de 

chaleur urbains170. 

 

Figure 9 : Caractéristiques de l’environnement bâti et naturel contribuant à la création d’îlots de chaleur urbains170 

Végétation 

En date de janvier 2024, le projet estime une diminution de l’aire verte de 50% à 33% sur le lot prévu pour 

l’implantation du projet. Cette réduction pourrait s’expliquer par la coupe de neuf arbres matures sur le 

pourtour du terrain et à côté des lignes électriques, ainsi que par la substitution du jardin communautaire 

par le bâtiment des logements sociaux et abordables.  

Les infrastructures vertes, notamment les parcs, la canopée, les murs végétaux et les toits verts, 

contribuent à la réduction des effets des îlots de chaleur urbains171 172. En effet, la végétation offre un 

rafraichissement de la température de l’air ambiant grâce à l’évapotranspiration et la création d’ombre173 

174. De ce fait, le type et la densité de végétation devraient influencer leurs impacts sur les effets des ICU. 

Par exemple, une revue systématique et une méta-analyse ont montré que les parcs urbains ont un effet 

rafraichissant moyen de 1°C, et qui pourrait être ressenti jusqu’à 1 km autour de la limite des parcs175. Un 

arbre à proximité de la maison peut également réduire les besoins en climatisation de 30%176. De plus, un 

arbre mature avec une bonne densité de feuillage peut filtrer au moins 60% du rayonnement solaire168. 

Les arbres à grand déploiement et hauts peuvent également créer de grandes zones ombragées. Ces 



Rapport EIS - CSH de Cœur PIRAMIDES, Université Laval, Avril 2024 48 

arbres doivent toutefois être à une distance sécuritaire des lignes électriques. À notre connaissance, les 

essences d’arbres n’ont pas encore été choisies; ceux-ci devraient à tout le moins être non allergènes afin 

de limiter l’effet sur les allergies. 

À l’échelle du quartier de la Cité universitaire, la coupe des neuf arbres matures pourrait avoir une 

incidence sur son indice de canopée, et ainsi sur les ICU. En effet, le quartier de la Cité universitaire a 

connu une stabilité en termes d’indice de canopée, malgré une légère diminution, entre 2015 (22%) et 

2020 (21%)177. La cible désignée par la VdQ pour 2025 est d’avoir un indice de canopée de 25% pour le 

quartier et 35% pour la Ville177.  L’objectif du projet de conserver et de planter respectivement 12 arbres 

et 14 arbres présente ainsi une cohérence avec la Vision de l’arbre de la Ville.  

Le mur végétal pourrait contribuer à l’atténuation des effets d’îlots de chaleur urbains et au 

rafraichissement des canyons de rues178. La température de l’air intérieur en été est souvent plus élevée 

dans les bâtiments avec des murs nus que ceux avec des murs végétalisés179. Ces derniers peuvent 

diminuer la température ressentie de 5 à 10% à l’échelle piétonne, une réduction supérieure par rapport 

aux toits verts180. Une étude à Sydney en Australie a comparé la température intérieure dans des 

bâtiments à conception traditionnelle et des bâtiments recouverts en partie par des végétaux181. Les 

résultats de cette étude ont montré que, durant l’été, l’ajout des murs végétaux et des toits verts 

permettrait de réduire la température intérieure jusqu’à 8,3°C181. L’installation d’une terrasse végétalisée 

avec potager communautaire, qui est une forme d’agriculture urbaine, contribue également à la réduction 

des effets des ICU, et ce grâce à la séquestration carbone et à l’évapotranspiration174 182. 

La perte du jardin communautaire pourrait influencer les interactions sociales dans le quartier. Bien que 

celui-ci fut peu utilisé et laissé aux mains du voisinage de manière non officielle dans les dernières années 

(neuf usagers), le jardin communautaire conservait un potentiel de favoriser la création de liens sociaux, 

notamment des occasions de rencontre et d’échange pour les résidents183 184. Les usagers du jardin 

perdent alors un lieu de loisir et d’activité physique pouvant briser l’isolement social, et les résidents à 

proximité, un espace vert. À notre connaissance, la VdQ ne prévoit pas d’actions concernant la réalisation 

ou la bonification de lieux de socialisation dans le quartier. La présence de lieux publics de rencontre peut 

contribuer à la cohésion et à l’inclusion sociale185. Ils peuvent ainsi créer des occasions de rencontre, de 

pratiquer un loisir ou une activité physique, se détendre et même briser l’isolement185. L’aménagement 

de lieux publics et des espaces verts peut ainsi jouer un rôle important dans l’inclusion sociale. Bien que 

les interactions sociales puissent se faire en dehors du logement et du voisinage selon les capacités et les 

réseaux de chacun, ce dernier reste important pour l’identité sociale186. Selon Forrest et Kearns, le quartier 

dans le sens du voisinage est comme l’extension du « chez-soi » (logement) et il est très important pour 

la construction de l’identité comme pour les activités sociales et récréatives186. 

La diminution de l’aire verte, la perte du jardin collectif et la baisse anticipée de la canopée pourraient 

ainsi augmenter l’effet d’ICU à la suite de la construction de la CSH de Cœur. Cependant, la mise en 

place du mur végétal et la plantation d’arbres pourraient réduire la chaleur ambiante, lorsque ceux-ci 

seront matures. Les espaces verts à proximité peuvent être utilisés par la population comme abri lors 

de périodes de grandes chaleurs. Ils pourraient cependant être insuffisants en nombre et en superficie 

pour répondre au besoin de la population locale, autant pour le confort thermique que pour le besoin 

de cohésion sociale émis par les membres du GA.   
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Matériaux 

Dans le milieu urbain, la nature des matériaux utilisés pour couvrir les façades et les toitures ont des 

incidences sur la consommation énergétique et l’ambiance thermique à l’extérieur et à l’intérieur du 

bâtiment en fonction du climat187. De plus, l’utilisation des matériaux à albédo élevé est largement étudiée 

comme option pour contribuer à l’atténuation des vagues de chaleur188. Ainsi, ceux-ci ont le potentiel de 

réduire les ICU. D’ailleurs, les toitures représentent en moyenne de 20 à 25% de la surface urbaine 

totale168.  

Dans le projet, il est prévu que les façades du bâtiment de la CSH de Cœur soient composées de briques 

pâles et de lattes en TRESPA blanche. Les matériaux à haut albédo, comme ceux mentionnés au projet 

préliminaire, permettent de refléter la chaleur au lieu de l’emmagasiner comme le béton et l’asphalte, et 

ainsi permettent de réduire la consommation énergétique du bâtiment168 189. 

En ce qui concerne le toit, peu de données sont disponibles concernant sa composition, hormis la terrasse 

végétalisée avec potager communautaire accessible aux locataires. Si celui-ci est composé de matériau 

foncé, une augmentation de l’effet d’ICU est probable. Des températures ambiantes élevées induites par 

les matériaux de la toiture pourraient limiter la fréquentation de ce lieu de socialisation pour les locataires, 

dû à l’inconfort thermique. En effet, un revêtement de toit foncé (faible albédo) peut atteindre une 

température de 50 °C plus élevés que celle de l’air ambiant, comparativement à 10°C pour une toiture à 

haut albédo (ex. blanche)168 190. Les peintures blanches peuvent ainsi renvoyer jusqu’à 90% du 

rayonnement solaire; ce pourcentage tend à diminuer d’au moins 25% suivant la première année de 

l’installation due à l’usure et à des dépôts de saleté168 191 192. Une toiture blanche peut alors diminuer l’effet 

en reflétant la chaleur et favoriser l’achalandage de la terrasse végétalisée. 

Un toit vert est également un bon choix pour la réduction des ICU pour les toits idéalement plats ou à 

pente inférieure ou égale à 20%, puisqu’il permettrait d’augmenter la performance énergétique du 

bâtiment tout en offrant un rafraichissement de l’air par l’évapotranspiration des végétaux et par 

l’isolation de la construction168 193. Cette option est plus onéreuse qu’un toit à revêtement blanc, mais 

comporte plus d’avantages, notamment la possibilité d’y faire de l’agriculture urbaine, améliorer la qualité 

de l’air, une meilleure durée de vie de la toiture, ajout d’esthétisme, etc.168 193. Plusieurs types de toits 

verts existent, selon la capacité de support du bâtiment, le budget alloué et l’entretien168. 

En somme, la plantation d’arbres, l’installation des infrastructures vertes (mur végétal et terrasse 

végétalisée avec potager communautaire), les matériaux composant les façades du bâtiment, ainsi que 

la réduction des cases de stationnement prévues par le projet sont des actions qui pourraient permettre 

de créer un environnement frais au bénéfice des résidents dans la zone du projet, en particulier les 

nouveaux résidents de la CSH de Cœur. Il faut toutefois porter attention à l’emplacement de la 

plantation d’arbres compte tenu des sous-sols du bâtiment qui seront aménagés en stationnements, 

ainsi que des matériaux utilisés pour la toiture. Par ailleurs, les effets de ces actions sur les milieux de 

vie dans le secteur de la rue Boivin restent à approfondir étant donné une diminution estimée de 50% 

à 30% de l’aire verte sur le lot de construction.  

3.3.3 Analyse des effets potentiels des ICU sur la santé 

Îlots de chaleur urbains (ICU) 

L’ICU génère des problèmes autant sur l’environnement que sur la santé. Ils peuvent avoir un effet 
important sur la qualité de l’air intérieur, favorisant la multiplication des acariens, des moisissures et des 
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bactéries et augmenter la demande en eau potable pour se rafraichir et pour l’arrosage194. Cela étant, un 
lien clair existe entre les fortes températures et l’augmentation des maladies, des hospitalisations et la 
mortalité en général195. Les vagues de chaleur exacerbent les maladies préexistantes comme le diabète, 
les troubles de santé mentale, l’insuffisance respiratoire, les maladies cardiovasculaires, 
cérébrovasculaires, neurologiques et rénales, ainsi que le risque de coup de chaleur, les faiblesses, les 
troubles de la conscience (confusion), et la déshydratation168 194 195.  
 
En général, l’augmentation de la chaleur entraîne des effets directs et indirects sur la santé tels qu’illustrés 
dans le Tableau 8. À cet effet, certains groupes sociaux sont plus vulnérables à l’augmentation de la 
chaleur, notamment les personnes âgées, les jeunes enfants, les personnes atteintes des maladies 
chroniques ainsi que les personnes à faible niveau socioéconomique196 197. Les trois premiers groupes sont 
plus sensibles aux vagues de chaleur en raison de leurs états physiques et de santé196. Quant aux groupes 
sociaux à faible revenu, ils sont plus exposés aux maladies liées aux vagues de chaleur à cause des 
conditions de leur logement (manque de climatisation en été, isolation inappropriée), de la rareté des 
végétaux dans leur milieu de vie, et également de leurs conditions de vie (manque de ressources pour se 
mettre à l’abri des vagues de chaleur)196 197 198.  
 
Tableau 8 : Exemples d’effets directs et indirects de l'augmentation de la chaleur 

Effets directs  Effets indirects 

↑ Inconfort  ↑ Maladies chroniques 

↑ Crampes et nausées  ↑ Agressivité 

↑ Maux de tête  ↑ Stress 

↑ Vertiges et faiblesses  ↑ Allergies 

↑ Épuisement  ↑ Asthme 

↑ Troubles neurologiques   

↑ Décès   

Source : DSP Laurentides, 2021199 

Végétation/verdissement 

Grâce à sa capacité de diminuer les effets des ICU, la végétation pourrait réduire le risque des maladies 

liées à la chaleur énoncées dans la section précédente. D’autre part, la masse foliaire (feuillage) des arbres 

permet de bloquer les rayons UV qui peuvent être à l’origine des différentes maladies de la peau, comme 

le vieillissement prématuré et les lésions précancéreuses, ainsi que d’autres maladies oculaires comme 

les cataractes, l’irritation de la cornée et de la conjonctive200 201.  

Une étude a rapporté que dans les quartiers de logements abordables, les lieux où les arbres étaient plus 
présents sont plus fréquentés et favorisent les rencontres intergénérationnelles202. Dans une étude 
réalisée à Toronto, il a été remarqué que les personnes vivant dans un quartier avec plus d’arbres, ou de 
plus gros arbres, rapportait un meilleur état de santé mentale203. De plus, les milieux plus verts sont moins 
sujets à des actes criminels204 205. En revanche, les végétaux peuvent nuire au bien-être et à la qualité de 
vie de la population environnante, notamment par la propagation du pollen dans l’air, affectant ainsi les 
personnes allergiques ou asthmatiques notamment206. 
 

Espaces verts 

En ce qui concerne les espaces verts, il est bien reconnu qu’ils ont des effets bénéfiques sur le milieu de 

vie et la santé de la population207 208. Par exemple, les espaces verts favorisent la pratique de l’activité 
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physique, contribuent à la diminution du risque de maladies cardiovasculaires et du taux de mortalité ainsi 

qu’à l’augmentation de la longévité207 209. Sur la santé mentale, les espaces verts servent de lieux de 

rencontre, ce qui favorise les interactions sociales, la cohésion sociale, diminue l’isolement, et ce, surtout 

en milieu défavorisé163 196 202 208 210. Les interactions sociales peuvent affecter l’état de santé mentale et 

psychosociale en offrant un réseau social porteur de ressources et d’écoute, en réduisant le stress et la 

pression artérielle211. Cela étant, il est supposé que ce soit l’exposition qui explique cette association entre 

les espaces verts et la santé171 183 212. Par exemple, Ian Alcock et al. ont montré que les personnes qui ont 

déménagé d’une zone moins verte vers une zone plus verte ont perçu une amélioration de leur santé 

mentale dans les trois années qui suivent le déménagement213. D’autres études ont rapporté que 

l’exposition à des paysages verdis est associée à une amélioration de la concentration chez les jeunes, une 

diminution du stress et de l’anxiété, en plus de favoriser les saines habitudes de vie, l’intégration et les 

interactions sociales204 205.  

Bien que les végétaux soient bénéfiques pour la santé, les différents groupes sociaux n’ont pas le même 

niveau d’exposition.  Effectivement, les groupes à statut socioéconomique défavorisé ont tendance à avoir 

moins d’accès à la végétation par rapport aux groupes aisés213 214. Cependant, les relations des espaces 

verts et la santé sont plus fortes chez les groupes à statut socioéconomique défavorisé215. 

3.3.3 Recommandations 

 À l’attention de SOSACO, de la CSH de Cœur et de la MEC 

ICU-1 : Utiliser des matériaux à albédo élevé pour le stationnement extérieur de la MEC. Privilégier des 

matériaux pâles partiellement perméables (ex. pavé alvéolaire, poussière de pierre) pourrait améliorer le 

réfléchissement de la chaleur et ainsi diminuer l’ICU216. Cette action pourrait être réalisée pendant la 

phase de chantier du projet ou lorsque le pavage devrait être refait. 

ICU-2 : Végétaliser le stationnement extérieur. Aménager des bandes végétalisées et créer des îlots 

végétalisés à l’intérieur du stationnement (comprenant des arbres) pourrait limiter l’absorption de la 

chaleur 168 217. 

ICU-3 : Opter pour des murs végétalisés ayant une diversité d’espèces végétales. Cette action pourrait 

favoriser la biodiversité et une grande densité de feuillage. Cet aménagement pourrait aussi limiter 

l’infiltration de la chaleur, et contribuer à l’atténuation du bruit ambiant218 219. 

ICU-4 : Opter pour des essences d’arbres non allergènes. Ces arbres devraient aussi avoir une bonne 

densité de feuillage et/ou être à grand déploiement. Également, il est nécessaire de prévoir une distance 

appropriée entre le bâtiment, les lignes électriques et les arbres pour favoriser leur déploiement217.  

ICU-5 : Envisager une collaboration avec le Jardin communautaire Saint-Thomas. Cette action vise à 

encourager l’accès des résidents de la CSH du Cœur aux espaces verts du quartier. 

ICU-6 : Utiliser des matériaux à albédo élevé pour le toit de la CSH de Cœur. En plus de permettre de 

réfléchir les rayons solaires et d’améliorer le confort thermique à l’intérieur du bâtiment et sur la terrasse, 

ceci pourrait favoriser l’utilisation des locataires de la terrasse et du potager communautaire168 216. Un toit 

vert pourrait également être une bonne alternative. 

ICU-7 : Rénover la toiture et les façades du bâtiment de la MEC en utilisant des matériaux pâles ou verts. 



Rapport EIS - CSH de Cœur PIRAMIDES, Université Laval, Avril 2024 52 

À l’attention de la Ville de Québec 

ICU-8 : Bonifier l’offre d’espaces verts et dans le quartier. Ceci peut être fait par exemple, par la 

préservation des arbres existants, le verdissement des bordures de rues et de ruelles (ex. rue Myrand, 

avenue Chapdelaine, chemin Sainte-Foy, etc.) et la plantation d’arbres sur les terrains municipaux et 

privés (ex. près des blocs appartements à l’est de Myrand et des CHSLD)177 215. Cette recommandation 

s’inscrit d’ailleurs dans les objectifs de la Vision de l’arbre de la Ville. 

ICU-9 : Installer des aires de rafraîchissement dans le quartier comme les bassins, les fontaines et les jets 

d’eau. 

ICU-10 : Encourager la déminéralisation des terrains privés et publics. Cette action pourrait permettre 

d’augmenter le potentiel de plantation, notamment en limitant les surfaces de stationnement177. 

ICU-11 : Privilégier et encourager la création des toits verts et de toits blancs. On pourrait par exemple 
s’appuyer sur le plan d’action de l’agriculture urbaine de la VdQ pour promouvoir les jardins potagers sur 
les toits. Pour ce faire, divers types d’incitatifs notamment réglementaires et économiques pourraient 
être entrepris, comme c'est le cas dans plusieurs villes en Europe et en Amérique du Nord, notamment 
Toronto et Vancouver220 221. 
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4.Discussion 
L’évaluation d’impact sur la santé du projet de la CSH de Cœur met en évidence des aspects cruciaux sur 

les déterminants de la santé, leur influence sur la santé et la qualité de vie des futurs locataires, et aussi 

des résidents du quartier. Cette analyse a permis de mettre en évidence plusieurs points clés.  

Tout d’abord, le logement apparaît comme un élément central du projet, avec un impact potentiellement 

positif sur la santé. L’augmentation de l’offre de logements abordables et de qualité pourrait répondre en 

partie aux besoins de la communauté locale et contribuer à la stabilité résidentielle des locataires. 

Cependant, des préoccupations pourraient subsister quant à l’augmentation de la concentration de la 

pauvreté et quant aux habitudes de vie des occupants et à la possibilité de nuisances comme la fumée 

secondaire et le bruit ambiant, nécessitant des actions de prévention appropriées.  

Ensuite, l’accès aux services et à la mobilité joue un rôle crucial dans la promotion de la santé et de l’équité 

sociale. La proximité des futurs résidents à une variété de services, notamment ceux offerts par la MEC, 

pourrait faciliter leur accès physique et favoriser le développement de liens sociaux. Cependant, 

l’accessibilité financière de ces services s’avère un enjeu important étant donné les capacités financières 

limitées de ces futurs résidents. De plus, une augmentation de la densité résidentielle pourrait également 

poser des défis en matière de sécurité des déplacements, soulignant ainsi la nécessité d’interventions 

pour encourager la mobilité active. L’emplacement en pente du bâtiment de la CSH de Cœur justifie 

également l’importance de cette prévention surtout en hiver. 

Par ailleurs, la gestion des îlots de chaleur urbains (ICU) représente un défi supplémentaire. Bien que des 

actions de plantation soient prévues pour atténuer ces effets, il reste des incertitudes concernant leur 

efficacité, en particulier en raison de la diminution de l’aire verte et du manque d’information sur les 

matériaux utilisés pour le toit. 

Enfin, les interactions sociales apparaissent comme un aspect transversal du projet, influencé par les 

interventions de chaque DS. Si la proximité aux services communautaires pourrait favoriser les 

interactions sociales, il est crucial de créer des occasions de rencontre entre les futurs locataires et les 

résidents existants pour renforcer les liens sociaux et promouvoir un sentiment d’appartenance au 

quartier. 

4.1 Priorisation des recommandations 
En plus d’analyser les effets sur la santé des actions du projet, l’EIS vise aussi à proposer des pistes 

d’améliorations découlant des analyses réalisées. De ce fait, 39 recommandations sont proposées à 

l’intention de la CSH de Cœur et de la Ville de Québec afin de bonifier le projet et de favoriser son 

implantation dans le quartier existant. Parmi ces recommandations, 18 semblent pouvoir avoir des 

impacts potentiels plus importants sur les déterminants de la santé analysés et sur la santé de la 

population (Tableau 9).  

Les analyses ont également montré l’aspect transversal des interactions sociales au sein des DS. Ainsi, une 

collaboration entre les acteurs de différents secteurs (ex. CSH de Cœur, MEC, VdQ) pourrait favoriser la 

cohésion sociale entre les futurs locataires et avec les résidents actuels.  
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Tableau 9 : Principales recommandations selon les déterminants de la santé analysés et les acteurs visés 

Logement 

SOSACO, CSH de Cœur et MEC Ville de Québec 
LOG-1 : Maintenir la température intérieure 
maximale des logements entre 24°C et 26,5°C 
en été et 20°C et 24°C en hiver, afin de favoriser 
le confort thermique des locataires78 83. 

LOG-13 : Préserver l’abordabilité des logements 
à proximité du secteur d’étude. 

LOG-6 : Promouvoir les saines habitudes de vie 
au sein de la COOP par l’éducation populaire. 

LOG-14 : Augmenter la construction de 
logements sociaux et abordables dans la ville de 
Québec. 

LOG-11 : Assurer l’accessibilité universelle des 
logements et du bâtiment. 

LOG-16 : Encourager l’intégration des 
immeubles de logements sociaux au milieu bâti 
existant. 

 

Accès aux services et mobilité 
SOSACO, CSH de Cœur et MEC Ville de Québec 
SER-2 : Bonifier l’offre de supports à vélos pour 
la CSH de Cœur et la MEC. 

SER-6 : Améliorer le potentiel piétonnier à 
proximité de la MEC. 

SER-4 : Assurer un accès sécuritaire et sans 
obstacle aux organismes de la MEC, en tout 
temps lors du chantier de construction. 

SER-8 : Améliorer les infrastructures piétonnes. 

SER-5 : Assurer le déneigement des chemins 
d’accès à la MEC et à la COOP. 

SER-9 : Bonifier le réseau cyclable dans le 
secteur. 

 

Îlots de chaleur urbains 

SOSACO, CSH de Cœur et MEC Ville de Québec 
ICU-1 : Utiliser des matériaux à albédo élevé 
pour le stationnement extérieur de la MEC. 

ICU-8 : Bonifier l’offre d’espaces verts dans le 
quartier. 

ICU-4 : Opter pour des essences d’arbres non 
allergènes, à feuillage dense et/ou à grand 
déploiement. 

ICU-10 : Encourager la déminéralisation des 
terrains privés et publics. 

ICU-6 : Utiliser des matériaux à albédo élevé 
pour le toit de la CSH de Cœur. 

ICU-11 : Privilégier et encourager la création des 
toits verts et des toits blancs. 

 

Les recommandations émises fournissent des orientations aux acteurs pour appréhender les impacts 

projetés sur la santé et la qualité de vie des résidents. L’évaluation d’impact sur la santé (EIS) apporte un 

éclairage supplémentaire sur les répercussions potentielles des actions prévues en vue de soutenir les 

acteurs dans la création d’un environnement de vie inclusif et sécuritaire dans le quartier.  
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5.Conclusion 
L’objectif de cette EIS visait à réaliser l’évaluation des effets potentiels du projet de la CSH de Cœur sur la 

santé et ses déterminants. Les analyses du groupe technique portaient sur les effets potentiels des 

déterminants de la santé prioritaires, identifiés par les membres du GA. Les échanges d’informations ont 

grandement aidé à appuyer les analyses et à la formulation des recommandations.  

Somme toute, le projet de la CSH de Cœur semble être majoritairement positif pour la santé et la qualité 

de vie de la population. Les 39 recommandations formulées dans ce rapport visent à outiller les décideurs 

(SOSACO, la CSH de Cœur, la MEC et la VdQ) dans la prise de décision en vue de maximiser les bienfaits 

du projet. De ce fait, un exercice d’analyse a permis de cibler 18 recommandations qui pourraient avoir 

des retombées potentielles plus importantes sur la santé. 

Enfin, l’analyse met toutefois en lumière l’importance de la collaboration entre les différents acteurs 

impliqués pour l’intégration du projet dans le quartier, autant physique que sociale. La prochaine étape 

pour les acteurs serait d’identifier les priorités d’interventions selon leurs ressources en vue de maximiser 

les effets positifs et limiter les effets plus négatifs sur les futurs locataires de la CSH de Cœur et sur les 

résidents à proximité, afin de créer un milieu de vie inclusif et sécuritaire, visant une amélioration de la 

qualité de vie de la population.



 

Plan réalisé par Lafond Côté Architectes et Duo Design 

Annexe 1 : Plan préliminaire du projet fourni en janvier 2024  
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Annexe 2 : Cartes des indices de défavorisation matérielle et sociale en 2016 et leur évolution entre 2001 et 2016 
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Annexe 3 : Liste des organismes de la MEC 
          Nom des organismes           Mission 

La Baratte 

 
Offre aux personnes et aux familles se situant sous le seuil 
de faible revenu l'accès à une alimentation de qualité, saine 
et équilibrée à prix modique. 

La Fripe.com 

 Friperie communautaire : contribue au bien-être des 
personnes en situation de pauvreté en vendant des 
vêtements et des articles usagés à des coûts minimes. 

Comité logement 
d'aide de Québec 

ouest 

 Fait de l'éducation populaire auprès des locataires et aide les 
ménages à se sortir de la pauvreté par la promotion du 
développement de logements sociaux. 

CIUSSS de la Capitale-
Nationale 

 Point de Service du CRDI de Québec : centre de jour pour 
les personnes ayant une déficience intellectuelle offrant :  
Activités - Accompagnement - Support.  

OCÉAN 

 
Favoriser l'autonomie fonctionnelle et sociale des personnes 
ayant un problème de santé mentale ou de désorganisation 
de vie (suivi communautaire psychosocial) et contribuer à la 
promotion de la santé mentale ainsi qu'à la démystification 
des maladies mentales. Ligne d'intervention téléphonique.  

La Maison de la 
Famille Louis-Hébert 

 Offre un service d'accueil et d'écoute. Donne des références 
et de l'information. Un service professionnel de consultation 
familiale, conjugale et individuelle. Conférences - Groupes 
d'échange et d'entraide - Sessions de formation aux 
bénévoles. 

Le Mieux-Être des 
Immigrants 

 
Soutenir les immigrants pour améliorer leur condition de vie 
quotidienne et faciliter leur intégration dans leur nouveau 
milieu de vie. Service psychosocial - Francisation - Accueil -
Activités socioculturelles-Dépannage alimentaire. 

T.R.A.I.C. Jeunesse 

 À la demande des jeunes, les travailleurs de rue offrent, 
dans une perspective de développement global, de 
l'ACCOMPAGNEMENT, du SOUTIEN, du SUPPORT, de la 
MÉDIATION, de la RÉFÉRENCE et de l'INFORMATION. 

Les Perséides 

 Soutien au deuil périnatal 
Accompagner les personnes touchées par le deuil périnatal 
pendant la grossesse et à la naissance et sensibiliser la 
communauté à cette réalité. 
Suivis individuels, groupes d’entraide, ateliers et formations 

Maison Hélène-
Lacroix 

 
Ressource d'hébergement sécuritaire venant en aide aux 
femmes âgées de 18 ans et plus, victimes de violence et 
vivant de multiples problématiques. 
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Annexe 4 : Synthèse des recommandations et impacts cumulatifs sur les déterminants de la santé  
 

Certaines recommandations émises peuvent avoir des effets sur plusieurs déterminants de la santé. De ce fait, une étape d'analyse supplémentaire a permis de caractériser la portée de ces effets potentiels, et a permis d'identifier trois 

recommandations potentielles par DS analysés et par acteurs visés (en jaune).  Cette analyse consistait à quantifier l'intensité des effets potentiels de chaque recommandation sur les DS susceptibles d'être influencés. Plus l'intensité est élevée, 

plus l'effet serait important. 

 

RECOMMANDATIONS RÉSUMÉES 

IMPACTS 

TOTAL 
Logement 

Accès aux 
services et 

mobilité 

Îlots de 
chaleur 
urbains 

(ICU) 

Interaction
s sociales 

Fort impact 
santé 
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LOG-1 Maintenir la température intérieure maximale des logements entre 24°C et 26,5°C en été et 20°C et 24°C en hiver. 2   2   3 7 

LOG-2 Maintenir le degré d’humidité à l’intérieur de la CSH de Cœur et des logements aux alentours de 30% en hiver et 50% en été. 2       3 5 

LOG-3 Prendre des mesures préventives concernant le radon avant la construction de la CSH de Cœur. 2       3 5 

LOG-4 Mettre en place des outils afin de prévenir les problématiques reliées à la cohabitation. 1     1   2 

LOG-5 Offrir une ressource de médiation aux locataires pour gérer les conflits. 1     1   2 

LOG-6 Promouvoir les saines habitudes de vie au sein de la COOP par l’éducation populaire. 2 2     4 8 

LOG-7 Offrir des formations pour l’utilisation des équipements fournis par la COOP. 1         1 

LOG-8 Indiquer clairement où il est permis de fumer sur le terrain de la CSH de Cœur et la MEC. 1       2 3 

LOG-9 Offrir des espaces de rangements adaptés à chaque type de logement. 1         1 

LOG-10 Limiter la propagation du bruit entre les logements. 1     1   2 

LOG-11 Assurer l’accessibilité universelle des logements et du bâtiment. 2 1     3 6 
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LOG-12 Encourager les rénovations et l'entretien des COOP et des OBNL d'habitation 1       2 3 

LOG-13 Préserver l’abordabilité des logements à proximité du secteur d’étude. 2 2   1 1 6 

LOG-14 Augmenter la construction de logements sociaux et abordables dans la ville de Québec.  2 2   1 1 6 

LOG-15 Bonifier le programme Rénovation Québec visant les résidences à l’extérieur de la zone de revitalisation.  1         1 

LOG-16 Encourager l’intégration des immeubles de logements sociaux au milieu bâti existant.  1     2 1 4 
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SER-1 Réaliser des activités de rencontre avec les organismes de la MEC   1   1   2 

SER-2 Bonifier l’offre de supports à vélos pour la CSH de Cœur et la MEC.    1     2 3 

SER-3 Développer un système de covoiturage ou d’autopartage.    1       1 

SER-4 Assurer un accès sécuritaire et sans obstacle aux organismes de la MEC, en tout temps lors du chantier de construction.   2   1 2 5 

SER-5 Assurer le déneigement des chemins d’accès à la MEC et à la COOP.  1 2     2 5 
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SER-6 Améliorer le potentiel piétonnier à proximité de la MEC.    1   1 3 5 

SER-7 Assurer l’accessibilité des trottoirs en hiver.   1     2 3 

SER-8 Améliorer les infrastructures piétonnes.   3     3 6 

SER-9 Bonifier le réseau cyclable dans le secteur.    2     3 5 

SER-10 Augmenter le nombre de supports à vélos protégés contre les intempéries à proximité des commerces et des espaces verts.    1 1     2 

SER-11 Bonifier la desserte en transport en commun.    1     1 2 

SER-12 Apaiser la circulation sur l’avenue Chapdelaine.    1     1 2 
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ICU-1 Utiliser des matériaux à albédo élevé pour le stationnement extérieur de la MEC.     2   3 5 

ICU-2 Végétaliser le stationnement extérieur.     1   3 4 

ICU-3 Opter pour des murs végétalisés ayant une diversité d’espèces végétales.     1   1 2 

ICU-4 Opter pour des essences d’arbres non allergènes.     2   3 5 

ICU-5 Envisager une collaboration avec le Jardin communautaire Saint-Thomas.       1 1 2 

ICU-6 Utiliser des matériaux à albédo élevé pour le toit de la CSH de Cœur.      3   2 5 

ICU-7 Rénover la toiture et les façades du bâtiment de la MEC en utilisant des matériaux pâles ou verts.     2   1 3 
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 ICU-8 Bonifier l’offre d’espaces verts et dans le quartier.      3 1 2 6 

ICU-9 Installer des aires de rafraîchissement dans le quartier comme les bassins, les fontaines et les jets d’eau.     1 1 1 3 

ICU-10 Encourager la déminéralisation des terrains privés et publics.      2   3 5 

ICU-11 Privilégier et encourager la création des toits verts et de toits blancs.     2   3 5 
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